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 Permanence des élus (sur rendez-vous)

Christine Zamuner Maire ..........................................................................................................................................  Vendredi (10h-12h)
Serge Guilloux 1er Adjoint en charge du développement économique, 
 tourisme, commerce, richesses humaines ...............................................................................Sur rendez-vous
Anne Pronost 2e Adjointe en charge des affaires sociales, du CCAS, des aînés, 
 du Sivu et des logements ....................................................................................................... Mercredi (14h-16h)
Pierre Quillivic 3e Adjoint des travaux, de la conserverie, 
 du développement numérique et de la mobilité.......................................................................Mardi (10h-12h)
Cécile Danion 4e Adjointe en charge de l’enfance, des écoles et des sports .................................................................. Lundi
Hugues de Penfentenyo 5e Adjoint en charge du port de plaisance et de l’attractivité du territoire ..........................Sur rendez-vous
Christine Barba 6e adjointe en charge de la démocratie participative, 
 de la citoyenneté et des réseaux sociaux ..............................................................................Samedi (10h-12h)
Arnaud Croguennec 7e Adjoint en charge de l’urbanisme, des affaires immobilières 
 et de la revitalisation du centre-bourg ................................................................................. Vendredi (16h-18h)
Maryse Bernicot 8e Adjointe en charge des associations et de la culture ......................................................... Lundi (10h-12h)
François Le Corre Conseiller délégué en charge de la communication, du bulletin municipal 
 et du site internet ...................................................................................................................... Mardi (10h-11h30)
Matthieu Berehouc Conseiller délégué en charge des animations et de la jeunesse .......................................... Lundi (10h-12h)
Bertrand Massonneau Conseiller délégué en charge du littoral et de la stratégie de développement ..................Sur rendez-vous
Alain Guérin Conseiller délégué en charge de la communication et à la coordination 
 des acteurs du territoire ................................................................................................................Sur rendez-vous

INFOS PRATIQUES
WAR AR PEMDEZ

MAIRIE 
02 98 87 40 02
mairie@loctudy.fr
Du lundi au vendredi :
9h à 12h - 14h à 17h

MÉDIATHÈQUE  
GUSTAVE JOURDREN 
02 98 87 98 57
bm.loctudy@loctudy.fr
Lundi : 16h à 18h
Mardi : 10h à 12h
Mercredi : 10h à 12h30  
et 15h à 18h30
Vendredi : 16h à 18h00
Samedi : 10h à 13h

PORT DE PLAISANCE 
02 98 87 51 36
portplaisanceloctudy@orange.fr
Ouvert du lundi au samedi (fermé 
dimanche et jours fériés)
Novembre et décembre : de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h

MUSÉE DE LA CONSERVERIE 
ALEXIS LE GALL
02 98 98 83 99
musee.alexislegall@loctudy.fr
www.musee-conserverie-loctudy.bzh
Visite en autonomie : du mardi au 
samedi, entre 14h00 et 17h00. Visite 

guidée [sur inscription préalable pour 
des groupes de 12 personnes et plus] : 
le mardi, mercredi, vendredi et samedi 
matin, entre 10h00 et 12h00. Les horaires 
seront susceptibles d’évoluer. Pensez à 
suivre la page Facebook du musée.

OFFICE DE TOURISME 
02 98 87 37 99
pbs@destination-paysbigouden.com
Hors saison : Lundi, mardi, mercredi, 
vendredi 10h-12h30

SERVICES TECHNIQUES 
02 98 87 56 79
st@loctudy.fr

CENTRE CULTUREL 
02 98 87 92 67
06 45 12 34 49
centreculturel@loctudy.fr
associations@loctudy.fr
Du lundi au vendredi
9h à 12h 
Sur rendez-vous l'après-midi

COMPLEXE SPORTIF
DE KERANDOURET 
09 62 66 41 20
salledessports@orange.fr
Du mardi au samedi
9h à 12h - 15h à 19h30  
(sauf le jeudi à 19h)

Propreté de la commune
COLLECTE DES ORDURES 
MÉNAGÈRES
02 98 87 80 58
Le mercredi sur toute la commune 
(semaine paire ou impaire selon les 
secteurs) : Pour les bacs à ordures 
ménagères, la collecte a lieu tous les 
15 jours jusqu’au mois d'avril 2023.
Pour les bacs jaunes : la collecte a 
lieu tous les 15 jours.

CONTENEURS SPÉCIALISÉS
En centre ville et divers quartiers : 
verre, journaux. Les piles électriques 
sont à déposer en mairie, dans les 
commerces ou dans les déchèteries.

HORAIRES DE LA DÉCHÈTERIE
DE PLOBANNALEC (Quélarn)
Du lundi au vendredi
de 8h30 à 11h50 et de 14h à 17h20
Le samedi de 9h à 11h50 et de 14h 
à 17h20.
Contact : 02 98 82 26 76

AUTRES DÉCHÈTERIES
Dépôts de tous matériaux, selon 
horaires variables :
Combrit : 02 98 51 31 42
Plomeur : 02 98 82 10 33

Votre mairie
24h/24h

www.loctudy.fr

PASSEUR LOCTUDY-ILE TUDY
Octobre à avril, en période de congés scolaires : Tous les jours sauf le dimanche de 9h à 12h 
et de 14h à 18h.
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ÉDITO
PENNAD STUR

Christine Zamuner 
Maire de Loctudy

C’est avec beaucoup de fierté et, en même temps, 
beaucoup d’humilité que je vous annonce que notre 

bulletin municipal L’Estran a été désigné meilleur bulletin 
municipal par l’association des maires du Finistère,  
ex-æquo avec la commune de Plouigneau, dans la strate 
des villes de 3 501 à 7 000 habitants au Carrefour des 

communes du Finistère qui s’est déroulé à Brest. Bravo à l’ensemble des bénévoles qui 
constituent le comité de rédaction et aux différents contributeurs.
Dans ce bulletin de novembre, vous découvrirez qu’une grande place est destinée aux jeunes 
de notre commune. Pour la première fois, les effectifs de nos trois écoles sont en hausse, 
avec, au total, une trentaine d’élèves supplémentaires cette année. La politique développée 
depuis de nombreuses années, pour répondre à la demande de logements à destination des 
jeunes, commence à porter ses fruits. Vous trouverez sur le sujet des logements un point 
complet sur les nouvelles constructions et nouveau lotissement programmés sur les mois 
et les années à venir.
Notre commune, malheureusement, n’échappe pas à la crise de l’énergie. Celle-ci impactera 
inévitablement nos budgets qui devront être adaptés à nos capacités de financement, et 
notamment en investissement. Des recherches d’économie sont déjà engagées.
En conclusion, je sais pouvoir compter plus que jamais sur les capacités de résilience de 
chacune et chacun, des acteurs économiques du territoire pour affronter toutes ces crises 
successives que nous vivons depuis quelques mois, voire quelques années. Demain, notre 
territoire bigouden va vivre, sans aucun doute, une diminution importante de sa capacité 
de pêche. 
Une période de crise peut avant tout être interprétée comme un moment décisif, où des 
choix sont opérés qui auront pour conséquence des changements profonds.
J’ai confiance en l’avenir de notre territoire.
Très bonne lecture et prenez soin de vous,

Laouen on da roiñ deoc’h keloù mat : kevredigezh maered Penn-ar-Bed o deus lakaet  
Kannadig komun Loktudi «  An Aod Veo » d’ar renk kentañ gant hini Plouigno evit ar 

c’homunioù etre 3 500 ha 7 000 den o chom enno. E-pad kroaz-hent komunioù Penn ar  
bed e Brest zo bet roet ton da gannadig Loktudi, un enor a resevan gant uvelded en anv 
an holl re a ra war-dro, tud a youl vat, an dud a skriv e-barzh hag a gas skeudennoù, ra vint 
trugarekaet.
Deus ar yaouankiz e vo kaoz dreist holl er c’hannadig. Evit ar wech kentañ e kresk niver 
skolidi an teir skol a zo er gomun. Tregont skoliad a zo ouzhpenn ! Dam d’ar bolitikerezh 
hon eus renet dibaoe meur a vloaz ez eus bet savet tier ha rann-dier evit ar re yaouank. 
Pelloc’h e kavoc’h pennadoù war chanterioù an tiez -annez ha war be soñj emaomp evit ar 
bloavezhioù da zont.
Kaoz vo ivez eus priz an energiezh a ya war gresk. Pouezhañ a ray war budjet ar gomun. Ni 
ranko derc’hel kont eus-se evit dibab mat da belec’h lakaat ar argant pelloc’h. Diouzh un tu 
all, ret mat vo espern ar muiañ posubl, ar pezh neusomp komañset d’ober.
Evit echuiñ, gouzout a ran mat e c’hellan kontañ  war nerzh an dud ha startijenn ar stalioù 
ekonomikel eus ar vro evit talañ ouzh an avelioù a-benn a zo o c’hwezhañ warnomp dibaoe 
meur a viz ha zoken meur a vloaz. Moarvat e kollo ar Vro Vigoudenn un tamm brav eus e 
besketourien en amzer da zont.
Mareoù diaes emaomp o vont da veviñ, mareoù start lec’h ma rankimp ober dibaboù bras 
ha cheñj penn d’ar vazh a-wechoù. 
Fiziañs bras em eus en da-zont hor bro.
Lennadenn vat ha taolit evezh war ho yec’hed

Christine Zamuner 
Maerez Loktudi
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Séance du 6 mai 2022
INSTITUTIONS
À la suite de la démission de Sylvain Cosnard de son mandat de conseiller 
municipal, Michèle Rigaud a été installée conseillère municipale. Le Conseil 
municipal a également élu Serge Guilloux au poste de premier adjoint au 
Maire.

FINANCES
Demande de garantie d’emprunt – construction de six logements à Corn 
Lan ar Bleis
Les élus ont accordé à l’OPAC de Quimper Cornouaille la garantie de 
la Commune pour le remboursement d’un prêt de 787 090 € pour le 
financement de six logements au lotissement Les Jonquilles.
Convention de dépôt-vente au musée de la conserverie Alexis Le Gall
Deux conventions sont signées pour la vente de produits à la boutique 
du musée de la conserverie : la première avec Pascale Moulinec pour des 
produits provenant de l’atelier de Kerilis, la seconde avec l’historienne Marie 
Rouzeau pour la vente de son ouvrage dont elle est l’auteur.
Signature d’un avenant n°3 à la convention Bodadeg avec les associations 
Bodadeg ar Sonerion Penn ar Bed et Bagad ar Loktudi
Un avenant, qui prévoit la prolongation de la convention tripartite 
d’enseignement pour une durée supplémentaire d’un an avec participation 
financière de la commune de 4 930 €, est signé avec les associations 
Bodadeg ar Sonerien ar Bed et le Bagad ar Loktudi.
Signature d’une convention de mutualisation du service de rade avec le 
syndicat mixte
Pour permettre d’offrir aux usagers du port de plaisance, sous contrat 
annuel bouée, un service de rade tous les jours pendant la saison estivale 
2022, la Commune propose une mutualisation du service de rade avec le 
Syndicat mixte.
Attribution d’une réduction sur les tarifs d’escale pour une manifestation 
nautique
Une réduction de 50 % sur les tarifs d’escale est accordée à l’association 
Blue Djinn pour le rassemblement nautique des 3, 4 et 5 juin 2022.
Révision des tarifs de la cantine et de la garderie
Les élus décident de maintenir pour l’année scolaire 2022/2023 les tarifs 
de la cantine (prix du repas enfant : 3,20 €) et les tarifs de la garderie.
Subventions
Plusieurs subventions sont adoptées. Une subvention de 55 € par enfant 
de Loctudy est votée pour les séjours en colonie de vacances, en classe 
de neige et en classe de mer 2022. L’association Arts in Loc reçoit une 
subvention de 3 200 € pour la location de la Gallery Arts in Loc et la remise 
en état du local annexe qui pourra être mis à disposition d’associations 
loctudistes pour des expositions.
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE – URBANISME
Dénomination de diverses places, parkings et routes
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de procéder à la dénomination 
des rues, places et parkings et de leur attribuer les noms de personnalités 
loctudistes, de collectivité jumelée ou d’association (voir la liste complète 
sur le site internet de la commune).

Séance du 1er juillet 2022
FINANCES
Convention avec le Cercle nautique de Loctudy (CNL)
Les élus ont approuvé la signature d’une convention avec le CNL pour une 
durée d’un an. Le montant de 16 000 € est accordé pour le financement 
de matériel nautique et 12 000 € pour le soutien à son action de voile 
scolaire, voile sportive et animations sportives. La commune s’engage 
aussi à mettre à la disposition du CNL, à titre gratuit, des agents de l’atelier 

municipal pour des travaux d’entretien des locaux et d’entretien des abords 
immédiats.
Subventions des associations
Plusieurs subventions ont été votées pour un total de 70  729  € dont 
63 854 € pour soutenir les associations de la commune.

PORT DE PLAISANCE
La municipalité souhaite poursuivre le renouvellement des installations du 
port de plaisance datant de 1990. Les travaux consistent au remplacement 
des pontons, passerelles, catways, réseaux et autres équipements pour 
les pontons A, G et H et les pontons D, E et F. La commune a lancé une 
consultation pour ce chantier. L’offre la plus avantageuse émane de 
la société SARL MSE Group pour un montant de 775 200 € HT pour le 
remplacement des pannes flottantes et de leurs équipements.

TRAVAUX - LOGEMENTS
Lotissement communal « Briemen »
Les élus autorisent le Maire à solliciter l’aide de la Communauté de 
Communes du Pays Bigouden Sud (CCPBS) pour l’acquisition du terrain 
cadastré section AB 88 au lieu-dit Briemen pour la réalisation d’un nouveau 
lotissement communal. Le terrain fait 8 680 m² et le coût d’acquisition est 
de 194 000 € pour la Commune. Le projet prévoit seize lots dont quatre lots 
en location à l’année et deux lots en location accessibilité. 
Travaux pour l’aménagement de la Traverse des écoliers à Larvor
Un marché de travaux pour l’aménagement de la Traverse des écoliers est 
signé avec la société SAS LE PAPE TP de Plomelin, pour un montant de 
299 952 € HT. Pour la réalisation de cette opération, la commune a obtenu, 
du Conseil Départemental du Finistère, une subvention d’un montant de 
45 000 €. Le montant total de la dépense dans le plan de financement 
prévisionnel s’élève à la somme de 325 000 € HT.
Effacement des réseaux dans la rue du Général de Gaulle
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité, d’accepter le projet de réalisation 
des travaux : étude - effacement des réseaux basse-tension, éclairage 
public et communications électroniques dans la rue du Général de Gaulle.  
Le versement de la participation communale est estimé à 243 750 €.

Séance du 23 septembre 2022
INSTITUTIONS
À la suite du décès de Pascal Le Carré, conseiller municipal de la liste « Un 
Avenir pour Loctudy  », Jacques de Bermingham est installé conseiller 
municipal. Il intègre les commissions « Aménagement du territoire » et 
« Démocratie participative – communication ». Par ailleurs, David Cantin, 
conseiller municipal, intègre la commission « Affaires sociales, enfance, 
ainés, logements ».

FINANCES - TRAVAUX
Aménagement de la rue du Général de Gaulle
Les élus ont adopté, à l’unanimité, le marché d’aménagement de la rue 
du Général de Gaulle entre le rond-point du Croaziou et le rond-point de 
Kerillis. Le lot n°1 (aménagement voirie et eaux pluviales) est accordé 
à la société SAS Le Pape pour un montant de 694 461 € HT. Le lot n°2 
(aménagements paysagers) est accordé à la société Bellocq Paysages 
pour un montant de 74 412 € HT. Le plan de financement prévisionnel 
s’élève en recettes et dépenses à 920 000 €. Le Département du Finistère 
subventionne les travaux à hauteur de 100 000 €.

SOLIDARITE
Participation à l’accueil des réfugiés ukrainiens
Le Conseil municipal a voté une participation financière de 3  194  € 
au dispositif d’accueil transitoire des réfugiés d’Ukraine au sein de la 
résidence Tréouguy à Pont-l’Abbé.

DÉCISIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX
Vous retrouverez l’intégralité des procès-verbaux des séances du Conseil municipal  

sur le site www.loctudy.fr à la rubrique Ma Mairie.
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ACTION MUNICIPALE
LABOUR AR C’HUZUL-KÊR ACTION SOCIALE ET LOGEMENTS / TOST EU AN DUD HA LOJEIZ

LA COMMUNE DE LOCTUDY VEUT FAVORISER 
L’INSTALLATION ET L’ANCRAGE 

DES JEUNES SUR SON TERRITOIRE
Engagée fortement depuis 2014 dans une démarche de « redynamisation de son bourg », la municipalité porte l’objectif 
prioritaire d’un logement accessible pour les jeunes actifs quel que soient leurs budgets. Pour ce faire, la commune 
développe un partenariat rapproché avec différents bailleurs sociaux pour la construction de nouveaux logements 
accessibles à tous, que ce soit en location à l’année ou en accession à la propriété. Par ailleurs la commune va mettre 
en commercialisation, dès le printemps prochain, un nouveau lotissement communal dans le secteur de Briemen. 

LES LOGEMENTS CRÉÉS,  
EN COURS DE CONSTRUCTION
Opération Glacière : 12 logements 
sociaux en location à l’année avec 
Finistère Habitat
Cette première opération de Finistère 
Habitat sur la commune de Loctudy a 
permis à de jeunes actifs de rester habiter 
dans la commune en bénéficiant de loyers 
à prix modérés. Les locataires sont, pour la 
plupart, actifs et originaires de la commune. 
Leur moyenne d’âge est de 27 ans. Quelques 
jeunes enfants ont également emménagé 
dans cette résidence. Les douze logements 
livrés se répartissent entre neuf T2 et trois 
T3. Le projet est réparti en deux volumes 
distincts avec un bâtiment rue des Perdrix et 
un second rue du Port. 

Lotissement communal des Jonquilles : 
14 lots libres et 6 logements sociaux 
en location à l’année
La commune de Loctudy avait acquis un 
terrain à l’angle de la rue des Jonquilles et la 
rue de Corn Ar Lann Bleis, 14 lots libres ont 
été vendus, dans le cadre d’un lotissement 
communal à destination de jeunes. 
En lien avec la municipalité de Loctudy, 
l’OPAC de Quimper-Cornouaille a acheté 
une partie de ce terrain pour y construire six 
logements individuels. Ces maisons (1 T5 
et 5 T4) seront livrées à la fin du premier 
trimestre 2023. Chacune d’entre elles 
bénéficiera de son propre jardin. Avec cette 
nouvelle opération, l’OPAC comptera près de 
90 logements sur la commune. 

Maison médicale : 1 maison médicale, 
2 cabinets paramédicaux et 6 logements 
sociaux en location à l’année
En lien également avec la municipalité 
et l’Etablissement Public Foncier, l’OPAC 
de Quimper-Cornouaille est en cours de 
réalisation d’un bâtiment rue Sébastien 
Guiziou. Ce bâtiment sera composé d’une 
maison médicale avec trois cabinets 

médicaux situés au rez-de-chaussée sur 
l’avant du bâtiment, tandis que deux cabinets 
pour professions paramédicales prendront 
place à l’arrière. 
Au-dessus, six logements de type T2 et T3 
en location à l’année seront réalisés. Tous 
les appartements auront un balcon. La 
livraison du bâtiment est prévue en fin du 
semestre 2023.

LES LOGEMENTS À VENIR
Concession « Ilot Codec » 
La Mairie a sollicité l’Etablissement Public 
Foncier de Bretagne pour acheter le foncier 
sur la parcelle dit l'« îlot Codec » composé 
d’une ancienne supérette désaffectée depuis 
les années 1980. La Commune souhaite 

réaliser une opération à vocation mixte 
d’habitat privé et social. Diverses activités 
seront prévues sur le site : commerces, 
micro-crèche, professions libérales.

Collectif social à venir : Aiguillon 
construction
Au sein du lotissement privé « Le Domaine 
de Briemen », un projet de construction 
coordonné par l’opérateur social Aiguillon 
Construction est à l’étude. Deux bâtiments 
collectifs comprendront une quinzaine de 
logements en location annuelle composés 
de T2, T3 et T4

Vue Maison médicale.

Esquisse du futur collectif social 
Aiguillon construction au domaine 
de « Briemen ».

Pour tous renseignements, le service urbanisme de la mairie vous accueille par rendez-vous au 02 98 87 40 02 ou urba@loctudy.fr

UN NOUVEAU LOTISSEMENT 
COMMUNAL
Lotissement communal « Briemen » : une quinzaine 
de lots libres et 4/6 logements sociaux en location 
à l’année ou accession à la propriété
Situé en entrée de ville, non loin des commerces et du chemin 
de promenade de Pen ar Veur, la commune vient d’acquérir 
un terrain d’une superficie de plus de 8 500 m2. La commune 
souhaite y créer un nouveau lotissement communal.  
Ce lotissement sera composé d’une quinzaine de lots 
libres à la vente et 4 à 6 destinés à des logements sociaux 
en location à l’année et en accession à la propriété. Les lots 
proposés à la vente le seront avec un prix n’excédant pas  
100 €/m2. La commercialisation est prévue pour le 
printemps 2023. L’Estran y reviendra, plus en détail, sur ce 
projet dans son prochain numéro (85).

Esquisse du futur 
lotissement communal 
« Briemen ».
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Le jeudi 1er septembre, les élèves de Loctudy ont retrouvé le 
chemin des écoles de Loctudy. Avec des effectifs en hausse 
dans les trois écoles, les équipes pédagogiques et le personnel 
communal ont profité des derniers beaux jours pour préparer et 
accueillir les enfants dans de bonnes conditions.

AFFAIRES SCOLAIRES / AR SKOLIOÙACTION MUNICIPALE
LABOUR AR C’HUZUL-KÊR

LES ÉCOLES : 
DES EFFECTIFS 

EN HAUSSE

Le jour de la rentrée à l’école de Larvor : de gauche à droite Sylvain Brune, 
Cécile Danion, Tony Pichard, Serge Guilloux et Sylvie Le Pape

QUELQUES CHANGEMENTS  
DANS LES ÉQUIPES PÉDAGOGIQUES

L’école Jules-Ferry connaît une forte hausse de ses effectifs avec 25 élèves 
de plus qu’à la rentrée précédente. La directrice Sandra Desnos est remplacée 
par Rachel Le Vu (voir ci-contre). L’école accueille deux nouveaux enseignants : 

Nicolas Henrio (classe de GS-CE1) et Julie Daniel (classe des CM1-CM2 le lundi, 
jour de décharge de la directrice). Un projet d’école fédérateur pour les cinq classes 
va consister en la création d’une aire marine éducative sur le territoire proche de 
l’école. L’objectif est de développer chez les élèves la connaissance d’un territoire 
maritime, pour le protéger et en prendre soin, en partenariat avec la mairie, le Cercle 
nautique, la Communauté de communes, etc... Le thème : Connaître, c’est déjà 
protéger.

Un bon cap également pour l’école de Larvor avec des effectifs en hausse  
(43 élèves) et deux classes : les maternelles-CP avec Tony Pichard et les CE-CM 
avec Sylvie Le Pape, la directrice. Christine Servel, assistante maternelle depuis huit 
ans à Larvor, est remplacée par une nouvelle ATSEM pour cette fin d’année. Sylvie 
Pochic, de son côté, assure la surveillance de la cantine et de la cour.

A l’école Saint-Tudy, la classe d’école élémentaire (du CE au CM) a accueilli en 
septembre sa nouvelle enseignante, Marie Caroff. Elle est également responsable 
du site, en remplacement de Karine Diraison. Myriam Orhant, la directrice de l’école, 
se réjouit de la hausse significative de l’effectif qui passe à 40 élèves cette année. 
Pour la classe maternelle, Marine Scordia et Laëtitia Coïc poursuivent leur binôme 
d’enseignantes. Le projet d’école aura pour thème « Entre terre et mer » et permettra 
aux élèves d’étudier le milieu maritime.

BIENVENUE À  
SYLVAIN BRUNE

Educateur de formation, Sylvain a exercé des 
missions au sein d'une autre collectivité de Seine 

et Marne en tant que directeur d'ALSH puis en tant 
qu'adjoint d'un service scolaire et éducateur sportif 
dans le domaine associatif. Arrivé sur la commune 
de Loctudy le 1er  septembre 2022 en tant que  
Responsable aux Affaires scolaires, Enfance, 
Jeunesse et Sociales, ses missions auront pour but de 
traduire les objectifs de la municipalité en actions, en 
concertation avec l'ensemble des acteurs concernés 
(enseignants, familles, associations et partenaires 
institutionnels) mais aussi de traduire et coordonner 
les orientations de la politique du secteur social.

RACHEL LE VU,  
NOUVELLE DIRECTRICE 
À L’ÉCOLE JULES FERRY

Rachel est arrivée à l’école Jules-Ferry en septembre 
2006, nommée en classe de petite et moyenne 

sections à l’école maternelle. Quelques années plus 
tard, lors du regroupement des deux écoles, elle a 
enseigné en élémentaire en CM1 et en CM2 pendant 
deux ans puis en classe de CP. « Je suis retournée 
en maternelle dans la classe de moyenne et grande 
sections pendant quatre ans et, depuis la rentrée, 
j’accueille les plus petits élèves de l’école dans la classe 
TPS – PS et MS ainsi que les élèves de grande section 
durant une partie de la journée. » Rachel est en charge 
de la direction de l‘école depuis le départ de Sandra 
Desnos, le 8 septembre dernier. En plus de sa classe, 
elle gère la partie administrative en collaboration avec 
la mairie et tous les partenaires de l’école avec le 
soutien de ses quatre collègues de l’école.
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DES INVESTISSEMENTS DANS LES ÉCOLES

Plusieurs investissements ont été faits dans le cadre du plan de relance numérique 
cofinancé par l’État et la municipalité : achat de tablettes, ordinateurs et d’une dalle 
numérique (VPI). A Jules-Ferry, un nouveau vidéoprojecteur interactif tactile a été 

installé pour les CM. Par ailleurs, des travaux ont été réalisés comme la rénovation d’une 
classe et la nouvelle structure de jeux en élémentaire. Le changement de la structure de 
jeux côté maternelle et la rénovation de l’école sont programmés. Enfin, le maintien de 
deux services de cantine est assuré pour le bien-être des élèves malgré l’allègement des 
consignes sanitaires (avantages en termes de bruits et d'attention auprès des enfants).

LES EFFECTIFS
Ecole Jules-Ferry

131 
élèves répartis en 5 classes

Ecole de Larvor

43
élèves répartis en 2 classes

Ecole Saint-Tudy

40 
élèves répartis en 2 classes

Ce projet prévoit la réalisation d’une 
salle multifonction pour l’organisation 

d’activités physiques, l’accueil en garderie 
périscolaire, mais aussi la tenue des réunions 
des associations. Celles-ci ont été consultées 
en amont pour identifier les besoins matériels 
pour l’animation associative de Larvor.

Conçus par le cabinet d’architecture IOD 
de Quimper, les travaux devraient débuter 
au printemps 2023 pour se terminer à la 
rentrée 2024. Le bâtiment, à ossature bois, 
sera accolé au vieux préau existant. En plus 
d’offrir une salle fonctionnelle pour l’école, la 
salle multifonction sera équipée de sanitaires 
indépendants pour les associations. Le coût 
est estimé à 345 000 € TTC. Voici quelques 
illustrations du projet.

CHIFFRES CLÉS

L’EXTENSION DE L’ÉCOLE DE LARVOR
CRÉATION D’UNE SALLE MULTIFONCTION
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ACTION MUNICIPALE
LABOUR AR C’HUZUL-KÊR NUMÉRIQUE / AN NIVEREG

LA FIBRE OPTIQUE
ARRIVE À LOCTUDY
Les travaux de déploiement de la fibre optique se terminent sur une partie de Loctudy. 
Plus de 1200 foyers et entreprises sont d’ores et déjà éligibles au très haut débit.  
Les particuliers, entreprises et sites publics situés sur ces zones peuvent contacter leur 
fournisseur d’accès internet pour connaître les modalités de raccordement proposées, 
et profiter d’un accès internet à très haut débit. 

VOUS POUVEZ VÉRIFIER SI VOTRE 
LOGEMENT EST ÉLIGIBLE GRÂCE AU 
SERVICE DISPONIBLE À L’ADRESSE 
SUIVANTE :
https://urlz.fr/jIzx

LE DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE  
À LOCTUDY EST PROGRAMMÉ  
EN 3 PHASES DE TRAVAUX.

La 1ère phase couvre les quartiers la Palud du Cosquer, Larvor, 
Kergoff, Bremoguer, Lodonnec. Les travaux sont en voie 
d’achèvement. 1200 logements et entreprises y sont déjà 

éligibles à la fibre optique.
400 nouvelles prises complémentaires (une prise = un logement 
ou une entreprise) le seront d’ici la fin d’année 2022.

•  Si le logement se situe dans un immeuble collectif éligible : le 
raccordement à la fibre doit être validé en assemblée générale de 
copropriété, si cela n’a pas été fait au préalable ;

•  Si le logement est une habitation individuelle éligible : il convient 
de contacter un fournisseur d’accès internet pour connaître les 
modalités de raccordement et souscrire à une offre très haut débit. 

Un technicien viendra raccorder votre habitation au réseau de fibre 
optique. Il s’occupe de tout, vous n’aurez rien à fournir. Par ailleurs, 
cette opération est gratuite. Il est conseillé de préparer sa venue 
en sachant où se trouvent les fourreaux sur votre propriété et en 
positionnant votre box.

LA SECONDE TRANCHE DE TRAVAUX 
EST ENGAGÉE. 
Elle concerne Kerhervé, Hent Croaz, Kerhervant, Kerillan. Ces 
secteurs seront éligibles au second semestre 2023.

Enfin le reste de la commune, y compris les quartiers qui ont fait 
l’objet d’une amélioration des débits ADSL, est programmé en 2026. 

Ce déploiement s’inscrit dans le cadre du projet régional Bretagne 
Très Haut Débit qui vise à rendre éligible à la fibre optique l’ensemble 
des particuliers, entreprises et services publics bretons d’ici 2026. 

Ce projet est co-financé par l’Union Européenne (FEDER), l’Etat 
(Fonds national pour la société numérique), la Région Bretagne, 
le Département du Finistère et la Communauté de communes du 
Pays Bigouden Sud. La CCHPB contribue à hauteur de 308€ par 
prise optique, soit 1,8 M€ pour la desserte de Loctudy.
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Devant la flambée des prix de l’énergie, la ville de Loctudy a mis en œuvre un plan offensif d’économies d’énergie et ce, 
sans attendre le 1er janvier 2023, date réelle de l’augmentation des prix de l’énergie. 

ENVIRONNEMENT / TOST EUS AN NATUR

En effet, si les prévisions du Syndicat 
d’énergie et d’équipement du Finistère 
(SDEF) s’avèrent confirmées, la 

commune de Loctudy devrait faire face à 
un surcoût de son budget énergétique qui 
devrait passer de 150 000 € à 525 000 €, 
budget du Port de plaisance compris, soit 
une augmentation de 350 % pour 88 points 
de fournitures énergétiques. 
Le prix du gaz lié à quelques bâtiments 
municipaux serait, quant à lui, multiplié par 5.
Parmi les principales mesures mises en 
place après un diagnostic des installations  : 
la réduction du chauffage dans certains 
bâtiments publics, la baisse de l’amplitude de 
l’éclairage public, l’optimisation de l’occupation 
des bâtiments publics ou encore la rénovation 
énergétique de certains équipements.

CHAUFFAGE À 19° DANS LES 
BÂTIMENTS PUBLICS
PREMIER LEVIER ACTIVÉ PAR LA 
MUNICIPALITÉ : LE CHAUFFAGE.
Conformément aux recommandations actu-
elles de l’Organisation Mondiale de la Santé 
et du Gouvernement, il sera réglé à 19° dans 
la journée dans la majorité des bâtiments 
publics, notamment les écoles de Larvor et 
Jules-Ferry contre 21° habituellement. 
Les salles de sport et de danse seront 
chauffées à 16° et 18°. 
Des thermomètres seront installés dans 
chaque bureau ou équipement public afin 
de sensibiliser les occupants, agents ou 
associations aux économies d’énergie.
Pour les autres bâtiments sans chaufferie 
(médiathèque, centre culturel, maison des 
associations, foyer de l’amitié, tennis, stade 
Kergolven, atelier...), consigne a été donnée 
aux agents et aux usagers de baisser la 
température, si besoin.

ÉCLAIRAGE : AMPLITUDE 
RÉDUITE DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC 
DEPUIS LE 17 OCTOBRE
SECOND LEVIER ACTIVÉ : DIMINUTION 
DES HORAIRES D’ÉCLAIRAGE PUBLIC.
Les secteurs éteints auparavant de 23h à 6h 
le sont désormais de 21h à 6h. A noter qu’un 
petit délai supplémentaire de mise en place 
peut être nécessaire dans certains secteurs 
de la commune où des armoires électriques 
fonctionnent avec l’horloge astronomique.

Extinction aussi entre 21h et 6h de l’ensemble 
des autres secteurs publics de la commune, y 
compris la route départementale 2, la rue du 
Port, rue de Langoz, rue de Penker, rue Pasteur 
et rue Guiziou.
Extinction des secteurs Kerhervant, route 
départementale Larvor, l’éclairage extérieur 
de l'église sera éteint à 21h au lieu de 1h du 
matin.
Parallèlement, la ville poursuit le remplacement 
des sources énergivores par des éclairages 
moins gourmands ce qui permet de réduire 
la consommation et d’alléger la facture 
énergétique.

LES ILLUMINATIONS DE NOËL 
MAINTENUES
Les illuminations des fêtes de fin d’année sont 
maintenues puisque des nouveaux décors 
ont été achetés et livrés. Peu énergivores et 
fonctionnant par leds, ils seront cependant 
eux aussi éteints entre 21h et 6h du matin. 

OPTIMISATION DE L’OCCUPATION 
DES ÉQUIPEMENTS
C’EST L’UN DES AXES FORTS DU PLAN 
D’ACTION.
Outre un appel à la sobriété énergétique dans 
les services publics (éteindre la lumière et les 
appareils électriques, réduire la consommation 
de papier et d’encre), la municipalité souhaite 
optimiser l’utilisation des bâtiments publics.
À certaines périodes et après concertation 
avec les associations concernées, notamment 
pendant les fêtes de fin d’année, plusieurs 

bâtiments très peu occupés pourraient être 
fermés. L’objectif est de ne pas chauffer 
inutilement des bâtiments pour très peu 
d’occupation.

PORT DE PLAISANCE
En ce qui concerne le Port de plaisance : 
l’éclairage public est maintenu pour des 
raisons de sécurité. A noter l’interruption de 
l’alimentation électrique des pontons sauf les 
pontons d'escales, sachant que le port sera 
fermé aux escales de novembre à février 
pendant les travaux de remplacement des 
pontons. 
Enfin, coupure de l’alimentation électrique 
de l'unité de traitement de l'aire de carénage 
(après travaux d'entretien annuel) pour ne la 
laisser fonctionner que sur le bac débourbeur, 
sachant que c'est déjà ce qui est pratiqué 
chaque année de décembre à février quand 
il n'y a pas de carénage.

TRAVAUX DE RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE
Durant l’année 2023, la municipalité a prévu 
différents travaux de rénovation énergétique 
dont la chaudière de la mairie, vieillissante et 
énergivore.
D’autres dossiers de rénovation énergétique 
devraient voir le jour dans de prochains mois.

LA VILLE DE LOCTUDY S’ENGAGE À 
RÉDUIRE SES DÉPENSES ÉNERGÉTIQUES
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Les jeudi 6 et vendredi 7 octobre s’est 
déroulé, à l’Arena de Brest, le congrès 
des élus municipaux et communautaires 

du Finistère. Un Grand Prix du meilleur 
journal communal et communautaire du 
département est organisé tous les 2 ans. La 
Commune de Loctudy a été distinguée une 
nouvelle fois (plusieurs fois en seconde place, 
lauréat du premier prix en 2014). « L’Estran 
est conçu entièrement par les élus du bureau 
municipal, les bénévoles des associations de 

la commune (notamment Histoire locale et 
patrimoine), les agents communaux. Nous 
travaillons collectivement et rigoureusement 
pour publier un magazine de qualité au service 
de la population, et cela depuis 25 ans ! » précise 
François Le Corre, Conseiller délégué au bulletin 
municipal depuis 2014.

Le bulletin municipal constitue le support 
essentiel d’information sur l’action municipale 
et l’actualité de la vie locale. Pour notre 
commune, le magazine a pris le nom de 

L’ESTRAN AN AOD VEO 
LAURÉAT DU MEILLEUR BULLETIN 

MUNICIPAL DU FINISTÈRE

C’est avec une grande fierté que le comité de rédaction de l’Estran vous 
annonce que le magazine de Loctudy a été élu meilleur bulletin municipal 
du Finistère, ex-aequo avec la commune de Plouigneau, dans la catégorie 
des communes 3 501 à 7 000 habitants lors du Carrefour des communes 
organisé par l’AMF 29.

JEU CONCOURS POUR SENSIBILISER  
LES ENFANTS À LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Réalisé en collaboration avec Bayard et le magazine Astrapi, le livret ludo-éducatif 
« C'est l'anniversaire de la Sécurité routière » permettra aux enfants de découvrir 

à quel point les règles et comportements sur la route ont changé en 50 ans. Dans ce 
livret, Elliot retrace l'histoire de la Sécurité routière et propose des jeux pédagogiques 

pour faire réfléchir les enfants sur la bonne conduite à adopter sur la route, que ce soit en voiture, à vélo 
ou à pied. L'édition spéciale Astrapi invite les petits lecteurs, seuls ou avec leur classe, à participer au  
jeu-concours « Dessine Elliot le pilote, le super héros de la Sécurité routière et imagine ce qu’il fait pour 
rendre la route plus sûre. »

COMMENT PARTICIPER ? 
Dessiner Elliot le pilote, le super-héros de la Sécurité routière et imaginer ce qu’il fait pour rendre la route 
plus sûre. Envoyer les dessins avant le 31 janvier 2023. La forme du dessin est libre : BD, fresque, grand 
dessin accompagné d’un petit texte…
Télécharger le jeu concours : https://urlz.fr/jB2q
Adresse : concours@bayardmedia.fr ou Concours Sécurité routière Bayard Media Développement,  
18 rue Barbès, 92120 Montrouge. Indiquer au dos du dessin : participation individuelle : prénom, nom, âge, 
adresse postale, adresse électronique et numéro de téléphone.

De gauche à droite, François Le Corre, Conseiller délégué au bulletin municipal, 
Serge Guilloux, 1er adjoint et Christine Zamuner, Maire de Loctudy.  
Les trophées présentés sur la table : à gauche celui de 2014, à droite celui de 2022.

LOCTUDY AU TRAVERS DE 
SA REVUE MUNICIPALE :  
LE FILM SUR L'ESTRAN,  
50 ANS D'INFORMATION
Ce clip retrace les 83 couvertures de l'Estran, 
le bulletin municipal de la commune de 
Loctudy. Le premier numéro date de 1970, 
qui a pris ensuite le titre de l'Estran en 1997. 
Depuis, le magazine est publié trois fois par 
an, avec toutes les informations de l'actualité 
municipale et associative. 

Pour le visualiser, scanner le QR 
code ci-contre ou se rendre sur 
la chaine Youtube de la mairie : 
https://youtu.be/yO-Lx2bBFOU

“l’Estran an aod veo” en 1997 (l’estran est 
la portion du littoral entre les plus hautes et 
les plus basses mers, an aod veo signifie en 
breton “la grève vivante”). L’Estran est publié 
trois fois par an (février, juillet et novembre). 
Depuis 1997, un comité de rédaction, sous la 
coordination du conseiller délégué au bulletin 
municipal, est composé du Maire, des adjoints 
ou conseillers délégués et des membres de 
l’association Histoire Locale et Patrimoine. 
Ensemble, ils font des propositions d’articles, 
les rédigent et travaillent ensuite en commun 
pour les corrections avant l’impression finale. 
Par ailleurs, le numéro estival de l’Estran est 
accompagné de son supplément école, réalisé 
par les équipes enseignantes des trois écoles 
de la commune (Jules Ferry, Larvor et Saint-
Tudy) que la municipalité remercie vivement 
pour leur participation.

Le comité de rédaction remercie également 
Xavier Seyroles, graphiste de l’Imprimerie 
du Commerce à Quimper, pour le montage 
de la maquette. Il faut noter qu’une version 
audio pour les malvoyants, enregistrée par 
Josée Le Dour (Bibliothèque Sonore du 
Finistère), existe en ligne sur le site internet :  
www.loctudy.fr/lestran-en-audio.

L’impression des 4 000 exemplaires de l’Estran 
est réalisée par l’Imprimerie de l’Atlantique de 
Concarneau. Ils sont distribués dans les boîtes 
aux lettres des loctudistes qui sont inscrits sur 
la liste des abonnés (si vous souhaitez vous 
inscrire : soit par téléphone au 02 98 87 40  02 
ou par formulaire en ligne : www.loctudy.fr/
ma-mairie/l-estran-le-magazine-municipal.  
Vous pouvez retrouver tous les magazines 
depuis le premier numéro sur le site internet de 
la commune. 

COMMUNICATION / KELOU FRESKACTION MUNICIPALE
LABOUR AR C’HUZUL-KÊR
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PORT DE PLAISANCE / PORZH DIDUIÑ

LES ESCALES ET ÉVÈNEMENTS 
DE LA SAISON ESTIVALE

La fréquentation du port de plaisance de Loctudy tient avant tout à sa situation géographique privilégiée. Facile d’accès 
en venant du large, il offre à tous les plaisanciers un large portail ouvert sur le bassin des Glénan ainsi que de nombreux 
choix de navigation. Voici quelques éléments d’actualités qui ont rythmé le port de plaisance en 2022.

Le port a connu une saison remarquable 
avec des escales en hausse et un port 
complet dès le milieu d’après-midi, 

obligé de refuser des bateaux de mi-juillet 
à fin août. A noter que des escales se font 
avec des bateaux de plus en plus longs.
•  1er mai : Mini-salon d’exposition de 

l’entreprise CN Diffusion qui a permis 
de faire découvrir le port de plaisance 
de Loctudy aux usagers de Bénodet, 
Concarneau et Port-la-Forêt.

•  Du 3 au 5 juin : Rencontre annuelle des 
Blue Djinn (bateaux de 6 à 8m) avec 
l’accueil de 25 bateaux.

•  Le 13 juin : Sortie annuelle de l’association 
des pêcheurs plaisanciers d’Hennebont 
(10 bateaux de 6 à 9 m).

•  Du 13 au 15 juin : Croisière du Yacht-Club 
du Crouesty (10 bateaux de 9 à 11 m).

•  Les nuits du 17 et 18 juin : La route du 
Corail qui est un rassemblement de 18 
bateaux de 7 à 10 m.

•  Le 29 juillet : Tour du Finistère
Le Tour du Finistère (Tourduf) a accueilli 88 
bateaux sur les pontons de 6h du matin à 
19h le soir avant une soirée festive. Ce fut 
un succès grâce à la bonne préparation en 

amont de l'événement, l'aide logistique du 
port, de l'APLOC et des plaisanciers qui ont 
libéré des places en partant naviguer et un 
accueil chaleureux de tous les acteurs. 

Le vent n'a pas été favorable et a un peu 
perturbé les animations prévues le matin 
à cause de l’arrivée tardive, mais la soirée 
organisée par le FAR fut une réussite ! Quelle 
ambiance ! Nous sommes globalement 
satisfaits de cette édition et avons de bons 
retours des participants et de l’organisation. 
Ils ont particulièrement apprécié d'avoir une 
place individuelle au ponton à Loctudy.

LES INVESTISSEMENTS RÉALISÉS ET À VENIR EN 2022 

POTENCE : NOUVEL ÉQUIPEMENT 
D'ACCESSIBILITÉ AU PORT DE 
PLAISANCE

Une potence pour les personnes à mobilité 
réduite a été mise en place en juin sur le 
ponton brise-clapot. Ce soulève-personne 
manuel permet une mise à l'eau simple et 
en toute sécurité. Cet équipement est utilisé 
pour l'embarquement et le débarquement 

de personnes handicapées ou à mobilité 
réduite à partir du ponton lourd. Ci-contre, 
une illustration des essais réalisés par le 
personnel du port. Cela nous permet d’ouvrir 
l’accessibilité à un plus large public en loisir/
découverte ou en compétition. L’utilisation 
de cet équipement est à solliciter auprès 
du personnel du port. Il a été proposé aux 
associations et professionnels susceptibles 
de l’utiliser, une petite démonstration afin 
qu’ils l’utilisent en toute autonomie.

L’ENTRETIEN DES CALES
Différents tests ont été réalisés pour  
remédier aux soucis des algues sur les 
cales de mise à l’eau : l'investissement 
dans une desherbeuse qui allie protection 
environnementale et manutention facilitée, 
tout en ayant l’avantage de réduire les coûts 
par rapport aux produits de substitution à la 
javel très onéreux.

RENOUVELLEMENT DES PONTONS
Le programme de renouvellement et de 
modernisation des installations se poursuit 
normalement en 2022. L’entreprise MSE a été 
retenue pour effectuer le remplacement des 
pontons A, D, G et H entre novembre 2022 
et février 2023. En fonction de la réalisation, 
les pontons E et F pourraient être remplacés 
en fin d’année 2023. Le renouvellement du 
ponton brise-clapot et des pontons de la zone 
de Beg Menez est à l’étude avec différents 
scénarios.

PEINTURE DES PERDRIX
En début d’été 2022, l’entreprise Alti city a 
bénéficié des conditions météorologiques 
idéales pour repeindre les Perdrix. Ces 
travaux d’entretien ont été cofinancés par les 
Communes de l’Ile-Tudy et Loctudy, avec la 
participation technique des agents du port et 
de la Mairie.
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DOSSIER

LES ASSOCIATIONS, 
UNE RICHESSE 
POUR LOCTUDY

La vie associative dans la commune de Loctudy est une richesse. Plus de 50 associations étaient présentes au Forum 
des associations à la rentrée de septembre. Cet évènement incontournable permet de s’inscrire, quel que soit son 
âge, à une activité organisée par une association. Activité artistique, culturelle, sportive, ponctuelle ou annuelle, les 
loctudistes disposent d’un large choix pour se divertir ou s’investir bénévolement. La municipalité remercie et témoigne 
son soutien à toutes celles et ceux qui donnent de leur temps et de leur énergie pour faire vivre toutes ces associations 
qui contribuent tant au dynamisme de Loctudy.

INTERVIEW DE MARYSE BERNICOT,  
ADJOINTE À LA CULTURE ET AUX ASSOCIATIONS 

Pouvez- vous nous indiquer quel est 
aujourd’hui le poids des associations 
dans la commune ?
Le tissu associatif de Loctudy est 
extrêmement riche et varié et participe 
du bien-vivre ensemble à Loctudy, 
toutes générations confondues. Les 51 
associations de la commune couvrent 

un large spectre de la culture au sport, en passant par les loisirs créatifs 
jusqu’aux associations patriotiques, offrant à chacun, quel que soit son 
âge, la possibilité de pratiquer une ou plusieurs activités, de s’adonner 
à sa passion ou simplement de rencontrer d’autres habitants de 
Loctudy ou d’autres communes. Chaque année, de nouvelles activités 
sont proposées aux loctudistes, comme la capoeira en 2022.

Quelle place ont-elles dans la vie municipale ?
Les différentes associations sont force de  proposition d’activités et de 
loisirs au profit de la population et sont  porteuses d’animations sur la 
commune, notamment en période estivale "le mercredi, c’est Loctudy" 
mais pas seulement : Halloween pour la deuxième fois cette année, 
l’arrivée du père Noël, les différents festivals de musique, rock, jazz et, 
enfin, classique depuis l’été 2022.
La programmation culturelle est, pour partie, initiée par les 
associations : la troupe du LAC pour le théâtre, l’amicale laïque pour les 
ciné-documentaires, et en août prochain, le festival de théâtre amateur 
« Loc en scène » co-organisé avec la troupe du Lac. 
Les associations sportives rythment la semaine du plus jeune âge à 
un âge certain et les compétitions sportives, le week-end notamment 
le hand-ball, attirent un grand nombre de spectateurs. Le complexe 
sportif et le Centre culturel voient, chaque jour, un passage important 
d’adhérents des différentes associations qui se retrouvent pour 
pratiquer leur activité favorite.

Les moyens matériels et techniques, c'est important. Mais on 
sait que les associations ont aussi besoin de moyens financiers. 
Comment les aidez-vous ?
Chaque année, la commune de Loctudy octroie une subvention aux 
associations qui en font la demande, en favorisant les associations qui 
ont de jeunes adhérents de moins de 18 ans ainsi que les associations 
qui proposent des activités d’animation au profit de la population.

Au-delà de la création de lien social, quel est l'impact des activités 
des associations ? Le tissu associatif est sans doute également 
demandeur d'équipements ?
La commune de Loctudy a la chance de disposer de nombreuses salles 
mises à la disposition des associations pour l’organisation de leurs 
activités ou pour l’organisation d’évènements ponctuels et octroie, 
en début de saison, à chaque association des créneaux horaires 
réguliers ou ponctuels pour la tenue des assemblées générales ou 
d’évènements particuliers. 
Je suis toujours frappée par la surprise des spectateurs ou sportifs, 
découvrant pour la première fois la salle de Kerandouret, et s’étonnant 
de la qualité des installations proposées par la ville de Loctudy. Il en est 
de même pour le tennis-club qui dispose de quatre courts extérieurs en 
terre battue, extrêmement rares en Bretagne, et qui ravit les pratiquants 
loctudistes ou de passage en période estivale.

Quel est le rôle de l'élu que vous êtes auprès du monde associatif ?
Etre à l’écoute du monde associatif, conduire des projets en s’appuyant 
sur l’expertise des associations, j’en veux pour exemple la journée du 
Patrimoine destinée aux enfants des trois écoles qui a été organisée par 
le pôle vie locale avec l’appui de plusieurs associations, être facilitateur 
dans l’organisation d’évènements tout au long de l’année. Je tiens à 
remercier l’investissement important et essentiel des bénévoles, sans 
qui rien ne serait possible dans l’ensemble des associations de la 
commune.
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LA CRÉATION  
DU POLE VIE LOCALE 

Une restructuration des services a permis 
la création d’un Pôle vie locale début 

mars 2022. Ce nouveau service regroupe les 
entités culturelles, associatives et sportives 
gérées par la commune de Loctudy. 
L’objectif de cette structuration est de donner 
de la lisibilité aux usagers loctudistes mais 
également aux autres services de la Mairie. 

Johan Verdier encadre la nouvelle équipe 
qui constitue le pôle vie locale, comprenant 
le Centre culturel, le Musée de la Conserverie, 
la médiathèque Gustave Jourdren et le 
Complexe sportif. Les échanges avec les 
élus responsables de leur domaine respectif 
permettent de construire et développer le 
pôle vie locale, dans un souci de pérennité. 

Au Centre culturel, Clémentine Dol est 
chargée de la vie associative et culturelle. 
Franck Le Dren gère la partie technique. 
Johan Verdier travaille avec Clémentine Dol 
à la programmation culturelle du Centre 
culturel. L’objectif est de proposer une saison 
culturelle de septembre à juin. 

 Le Centre culturel est ouvert au 
public du lundi au vendredi, de 9h à 12h 
(sur rendez-vous l’après-midi).

Au Complexe sportif, Franck Le Dren assure 
l’accueil et la gestion quotidienne des 
associations sportives. 

A la médiathèque Gustave Jourdren, Maryse 
Chaffron, aidée de bénévoles, assure l’accueil 
des usagers et le choix des titres proposés. 
La médiathèque a fait peau neuve en ce 
printemps 2022. N’hésitez pas à franchir 
la porte pour aller découvrir les nouveaux 
équipements mis à disposition, comme un 
fauteuil sonore. 

 La Médiathèque est ouverte le lundi 
de 16h à 18h, le mardi de 10h à 12h, le 
mercredi de 10h à 12h30 et de 15h à 
18h30, le vendredi de 16h à 18h et le 
samedi de 10h à 13h. 

Le Musée de la Conserverie est géré par 
Johan Verdier et Kathleen Bouquet. Johan 
Verdier assure le développement du musée, 
la partie projet et programmation culturelle 
en lien avec Kathleen Bouquet. Cette dernière 
est en charge de l’accueil des visiteurs, des 
visites guidées, des réseaux sociaux et des 
projets pédagogiques.

 Le Musée de la Conserverie sera 
ouvert pour cette fin d’année, du mardi 
au vendredi, de 14h à 17h. Les horaires 
estivaux reprendront en Avril 2023. 

De surcroît, des agents de maintenance et 
des services techniques viennent prêter main 
forte au pôle vie locale à de nombreuses 
reprises, notamment pour le nettoyage ou 
l’installation de matériel.

UNE ÉQUIPE MUNICIPALE 
AU SERVICE DES ASSOCIATIONS GUIDE PRATIQUE 

DES ASSOCIATIONS
LES DEMANDES D’ÉVÉNEMENTS / 
MATÉRIEL : 
Les dossiers de demande d’événements 
sont à déposer au Centre culturel (selon 
les horaires d’ouverture actualisés). 
Plusieurs réunions d’échanges, fin d’année 
2022 / début 2023, sont prévues afin 
d’homogénéiser le calendrier estival des 
animations. Une première réunion de 
bilan et d’information a eu lieu le lundi  
26 septembre 2022, à la salle polyvalente. 
Les associations seront prévenues des 
prochaines dates de réunions par courriel. 
A noter que la date limite de dépôt des 
dossiers d’événements / de matériel a été 
fixée au 28 février 2023. 
Pour rappel, la dépose d'un dossier 
d’organisation d’événements ou de 
demande de matériel ne vaut pas 
validation. Pour la saison associative 
2022/2023, une confirmation du matériel 
alloué (selon disponibilité) sera envoyée 
aux associations. 

LA RÉGLEMENTATION 
POUR L’AFFICHAGE
Pour éviter tout affichage sauvage, la 
commune a installé des supports, à 
l’intention des associations organisatrices 
d'événements sur la commune, pour 
annoncer les événements publics 
ponctuels : 
• Les panneaux d’affichage : 
40 panneaux au format A2 (594 x 420 mm) 
ont été implantés à 16 endroits straté-
giques de la commune. Afin de permettre 
à l’ensemble des activités d’être mises 
en avant, l’affichage se fera de la manière 
suivante selon les périodes citées  ci-
dessous : 
• Du 16/09 au 15/06 : affiche A2/A3
•  Du 16/06 au 15/09 : affiche A4 

uniquement
Les affiches doivent être déposées 10 jours 
avant l’événement au Centre culturel. Elles 
seront mises en place par nos services, le 
lundi avant l’événement. Toute affiche hors 
format ne sera pas prise en compte.
• Les grilles pour les banderoles : 
Trois grilles acceptant des banderoles 
de 3  m x 0,8  m mètres maximum sont 
installées aux trois entrées principales de 
la commune. La pose de banderole est 
soumise à demande d’autorisation auprès 
de nos services (sallesdesports@loctudy.fr 
ou centreculturel@loctudy.fr). 

Clémentine

Kathleen

Maryse

FranckJohan
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51 associations loctudistes ou 
intervenant dans le Pays bigouden 

ont répondu présentes le samedi 3 
septembre, au Complexe sportif de 
Kerandouret, à l’occasion du traditionnel 
forum qui marque la rentrée des 
associations. Elles ont présenté leurs 
activités et enregistré les inscriptions pour 
la saison à venir. Le Bagad Loktudi, qui a 
fêté ses 10 ans le dimanche 11 septembre 
dernier, a animé l’accueil des visiteurs. Le 
forum s’est terminé par un pot de l’amitié 
offert par la municipalité et l’équipe du 
Centre culturel.

LE FORUM DES ASSOCIATIONS : 
UN SUCCÈS RENOUVELÉ CHAQUE ANNÉE 

Un flux continu dans les salles du Complexe sportif où chacun a pu trouver une activité 
à son goût : loisir, sport, culture, bien-être, … 

L’AVF PAYS BIGOUDEN  
AU SERVICE DES NOUVEAUX ARRIVANTS

S’installer dans une nouvelle ville est une expérience délicate, il n’est 
pas facile de prendre ses marques en territoire inconnu, d’apprivoiser 

les lieux, de reconstituer un réseau social... L’AVF Pays Bigouden a pour 
mission d’apporter aux nouveaux arrivants, de tout âge (retraités, actifs et 
jeunes), un ensemble de services facilitant leur intégration sur le territoire. 
Les bénévoles accueillent et accompagnent les nouveaux arrivants afin 
de faciliter leur installation sur le Pays bigouden et de les aider également 
à tisser des liens avec les habitants en proposant des activités et des 
moments de convivialité. Unique par sa vocation comme par ses actions, 
l’association AVF s’engage au quotidien et dans la durée pour : 
•  Vous aider à reconstruire un lien social et à vous intégrer dans votre 

nouvel environnement,
•  Vous fournir un service adapté, basé sur l’écoute permanente de vos 

besoins,
•  Vous faire découvrir la ville et sa qualité de vie tout en contribuant au 

développement de la région,
Visitez notre site pour découvrir nos animations, activités, sorties, 
soirées et autres réunions…

    Site web : https://avf.asso.fr/pays-bigouden/
Permanence : lundi de 14h à 17h - 36B rue Victor Hugo - 29120 Pont-
l'Abbé. Contact : Christiane Vatier, avf.sna.paysbigouden@gmail.com,  
06 12 03 01 84. Prochaines permanences à Loctudy : le samedi  
3 décembre au Foyer des aînés Poulpeye de 10h à 12h et le jeudi  
8 décembre au Centre culturel de 10h à 12h.

LA CAPOEIRA,  
NOUVELLE ACTIVITÉ DANS LA COMMUNE

Depuis la rentrée, il est possible de pratiquer la capoeira à Loctudy, 
c’est un art complet né dans les plantations au Brésil, pendant la 

période de l’esclavage au XVIe siècle, mêlant des éléments de combat, 
de musique et de chant, de danse, de théâtre et d’acrobatie. La capoeira, 
rurale à l’origine, s’est urbanisée au moment de l’abolition de l’esclavage 
au XIXe siècle.
La capoeira se pratique en rythme, dans la ronde formée par l’orchestre 
et les joueurs, sous forme d’un jeu basé sur le mouvement, la feinte et 
l’esquive, où la ruse et l’intelligence l’emportent sur la force physique.  
Il n’y a pas de règles écrites, ni vainqueur, ni vaincu, il n’y a que de beaux 
jeux.
La mixité et l’aspect intergénérationnel sont une réalité pour les 
capoeiristas, homme, femme, enfant, débutant ou maître. C’est un 
art complet qui développe endurance, force, mobilité mais également 
vitesse, précision, coordination motrice et équilibre. La capoeira est 
porteuse des valeurs communes aux arts martiaux et aux sports de 
combat : courage, respect, maîtrise de soi, persévérance et humilité.
De plus, la capoeira permet la découverte d’une langue, d’une culture et 
d’une histoire.

    Si vous souhaitez découvrir la capoeira, vous pouvez nous joindre au 
06 12 90 04 06 ou par mail pirulitocapoeira@hotmail.fr

FOCUS SUR TROIS ASSOCIATIONS



LES JOURNÉES DU PATRIMOINE, 
ÉVÈNEMENT FÉDÉRATEUR 

DES ASSOCIATIONS

AU MANOIR DE KÉRAZAN

Le vendredi 16 septembre, la journée était 
consacrée aux élèves des trois écoles de 
Loctudy, l’association des amis de Kerazan 
les a accueillis autour d’ateliers de découverte 
du parc et de ses arbres remarquables, du 
potager, et des plantes tinctoriales.
Le manoir a accueilli le 9e salon de la Gravure, 
en exposant les œuvres de douze graveurs, 
qui ont fait découvrir au public différentes 
techniques de gravure : l’aquatinte avec Muriel 
Bernard, le lino perdu avec Guy Cosnard, ou 
encore l’héliogravure avec Eddy Dumont.
Les apiculteurs avec Gilbert Salaün ont 
présenté leur travail autour des ruches, et une 
exposition sur la vie des abeilles.

AU MUSÉE DE LA 
CONSERVERIE LE GALL

Le vendredi, l’association Broderezh-
Dantelezh a proposé un atelier de broderie 
aux écoliers de Larvor, chaque écolier brodant 
au choix un bateau ou un poisson, ce qui a 
permis à nombre d’entre eux une découverte, 
contribuant ainsi à la transmission d’un savoir-
faire ancestral. En septembre 2022, le musée 
a fêté son premier anniversaire d’ouverture 
au public. Ce lieu de mémoire a proposé des 
visites gratuites, avec démonstration d’un 
moteur à vapeur par Pierre-Jean Desfossé 
de l’association des Amis de la Conserverie, 

ou encore démonstration de picot par Lucile 
Chever de l’association des Dames Picot. 
Un atelier de bateau pop-pop, ainsi que la 
réalisation de capsules temporelles a été 
proposé aux jeunes visiteurs..

AU MOULIN À MARÉE DE 
PEN AR VEUR SUR LE GR34 
ET AU PORT DE PÊCHE
L’association Histoire locale et Patrimoine 
de Loctudy a donné rendez-vous aux écoles 
et au public sur le GR34 afin de découvrir le 
site de Pen Ar Veur et les vestiges de son 
ancien moulin à marée. À partir de photos 
et de plans, une exposition a permis de 
mieux comprendre son fonctionnement et 
son évolution dans le temps. Des visites du 
port de pêche de Loctudy ont également été 
organisées par les bénévoles.

JOURNÉE PORTES 
OUVERTES À INIZAN
Le centre d‘incendie et de secours Inizan de 
Loctudy/Plobannalec-Lesconil avait ouvert 
ses portes, le dimanche 18 septembre et 
chacun a pu visiter la nouvelle caserne 
implantée à Kerhervant : découverte d‘un 
parcours sportif, y compris avec une partie 
enfumée ; visite d‘un ancien véhicule de 
pompiers prêté par le Musée départemental de 
Quimper ; découverte et essayage de tenues 
de pompiers ; présentation des missions d‘un 
chien de recherche de personnes, en présence 
du conseiller technique départemental ; 
exposition de petites voitures de collection 
(véhicules de pompiers) et de vidéos et 
photos retraçant l‘histoire de Loctudy et de 
Plobannalec-Lesconil.

AU CENTRE CULTUREL
Une conférence de Marie Montfort-Rouzeau, 
auteur qui est née et a grandi à Loctudy, 
ayant pour thème l’histoire de Loctudy, de la 
révolution française à nos jours, ou comment 
le dynamisme agricole et l’essor de la pratique 
sportive de la voile ont entraîné la population 
de Loctudy vers l’exploitation des ressources 
de la mer, a conclu de belle manière devant 
un public nombreux ces trois journées du 
patrimoine.

du 16 au 18 septembre, ont permis de fédérer plusieurs associations de Loctudy, et 
de proposer un programme riche en visite et ateliers sur le thème du « patrimoine 
durable » dans les différents sites chargés d’histoire de la commune. Retour sur 
ces moments forts d’une manifestation qui s’installe depuis trois ans à Loctudy.
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L’AMICALE LAÏQUE
L’Amicale laïque de Loctudy a commencé 
la saison 2022/2023 avec une très forte 
fréquentation au dernier Forum des 
associations. « Nous y avons présenté 
notre guide dans lequel sont détaillées nos 
15 activités. Forte de toutes ces activités, 
l’Amicale innovera cette année encore en 
proposant des animations ponctuelles, dans 
un premier temps, le point de croix et la patine 
à la cire sur bois » souligne Claude Colineaux, 
présidente de l’Amicale Laïque de Loctudy. 
Au fil de l’année 2022/2023, les adhérents 
pourront découvrir d’autres propositions.

LE POINT DE CROIX 

Vous souhaitez vous initier au point de 
croix. Vous en faites régulièrement mais 

vous recherchez de nouveaux challenges. 
Cette activité est pour vous et, en toute 
convivialité, nous croiserons le fil ensemble. 
Venez nous retrouver le 1er et le 3e vendredi 
du mois de 14h30 à 16h30 dans la salle de 
réunion du Complexe sportif. 

    Renseignements: Annick Colineaux et Anne 
Chaffron au 06 47 67 23 73

STAGE D’INITIATION DE PATINE À LA 
CIRE SUR BOIS

Cela donne un effet vieilli aux objets et aux 
meubles en bois. La séance dure deux 

heures et se déroule dans la salle de réunion 
du complexe sportif, le vendredi. La première 
séance sera le vendredi 9 décembre 2022 de 
14h30 à 16h30. Le support et les produits 
sont fournis. Il reste à apporter pour chaque 
participant : un tablier, une paire de gants 
fins en plastique de protection, un chiffon, un 
sèche-cheveux (ou un pour deux personnes) 
et un peu d’huile de coude. 

    Renseignements auprès de l’Amicale 
Laïque : amicale.laique.loctudy@gmail.com 
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LES NOUVEAUX
PRÉSIDENTS D’ASSOCIATIONS

BERTRAND LOUËT, BAGAD LOKTUDI

Bigouden, originaire de Pont-l’Abbé, Bertrand est installé sur la commune depuis plusieurs années. 
Professeur de Lettres-Histoire à Saint-Gabriel, enseignant à l’École de Musique départementale 

Sonerien Penn ar Bed et compositeur, Bertrand est l’un des membres fondateurs de l’association. Fort 
de son expérience de formateur et de penn sonner du Bagad Brieg (1ère catégorie) pendant 10 ans,  
il assure la direction musicale et administrative de l’association loctudiste. « Mon objectif est la fois de 
pérenniser et de faire grandir l’association ». Le bagad dispose également d’une école de musique au 
sein de laquelle « nous formons les apprentis sonneurs au travers de cours dispensés chaque semaine. 
Ces cours sont assurés par des professionnels. Durant ces séances, les élèves acquièrent la technique 
propre à leur instrument (cornemuse écossaise, bombarde et caisse claire) et la lecture de partitions». 
« L’objectif étant de les faire jouer le plus rapidement avec le bagad ». Au fil des années, le Bagad Loktudi 
est parvenu à devenir un acteur incontournable de la scène culturelle loctudiste.

  Pratique : Tél : 07 87 91 67 43, 
Mail : bagadloktudi@orange.fr, Site internet : http://bagadloktudi.e-monsite.com, 
Facebook : bagadloktudi

PATRICE GLÉVÉAU, 
COMITÉ DES FÊTES FAR

Suite au départ d’Alain Guérin, Patrice a été élu par le CA à la 
présidence du FAR, courant avril 2022. Cette année a été 

particulièrement éprouvante suite au décès soudain de Pascal Le 
Carré, vice-président. « Lors de mon mandat, je donnerai la priorité à 
ce qui suit : être à l’écoute des bénévoles, travailler sur l’organisation 
des manifestations afin de soulager le travail des bénévoles sur le 
plan tant matériel que fonctionnel, se rapprocher des différentes 
associations de Loctudy pour harmoniser les évènements afin de 
faire de Loctudy une commune animée et dynamique. Il faut créer 
des animations innovantes et de qualité. Tout cela dans un esprit de 
convivialité : sachant qu’avant tout, nous sommes des bénévoles. » 
Patrice tient à remercier les nombreux adhérents qui les ont rejoint 
au sein de l’association, apportant leur « jeunesse » et leurs idées 
ainsi que nos anciens avec toute leur sagesse et leur expérience.

  Pratique : Comité des Fêtes FAR, 
Tél : 06 08 98 10 53, Mail : farloctudy@gmail.com,  
Facebook : loctudyfetes.far 

FABRICE MORNIROLI,  
ADMR DE LOCTUDY

Après huit années de présidence, Joël  Piété a souhaité ne pas 
se représenter dans ses fonctions de président de l’ADMR 

(Association locale d’Aide à Domicile en Milieu Rural) et est remplacé 
par Fabrice Morniroli. Il est né en 1954 à Chateaudun en Eure et 
Loir (28), marié depuis 44 ans à une loctudiste. Parallèlement à ses 
activités professionnelles, Fabrice a exercé beaucoup de mandats 
patronaux dont celui de juge des Prud’hommes (depuis plus de  
30 ans), qu’il exerce actuellement à Quimper. « J’ai toujours été à 
la recherche de la vérité et de la place de l’Homme dans la société  ! 
Le travail en groupe au service de la collectivité m’a toujours semblé 
plus intéressant et enrichissant intellectuellement que la recherche du 
profit personnel, et c’est pourquoi j’ai accepté cette nouvelle aventure 
à la présidence de l’ADMR avec un bureau soudé, au service d’une 
association qui, non seulement, propose des emplois locaux mais 
œuvre à maintenir à domicile les personnes âgées (que nous serons 
tous un jour) jusqu’à la fin de vie, avec toute l’intégrité nécessaire, avec 
l’empathie des personnels qui les accompagnent et tout simplement 
avec humanisme. »

  Pratique : ADMR de Loctudy, Tél : 02 98 87 98 05, 
Mail : loctudy@admr29.bzh, Siège : 12 rue Sébastien Guiziou à Loctudy, 
ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00
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ILS NOUS ONT QUITTÉS…
PASCAL LE CARRÉ

Personnage incontournable de la vie associative de Loctudy, Pascal Le Carré est décédé le 20 
juillet à l’âge de 60 ans. Élu en 2014 à la tête du Comité des Fêtes FAR, il avait occupé le poste 

de président jusqu’en 2019. Depuis, il était vice-président du Far en charge de toute l’organisation 
matérielle. Pendant cette période, il a su, au sein du comité des fêtes, rassembler, fédérer et 
orchestrer la centaine de bénévoles qui s’investissent lors des événements de la commune. 
Sous sa présidence, le FAR a connu une nouvelle dynamique, multipliant les manifestations 
estivales comme celles hors saison et contribuant à l’envol du Rock’in’Loc, dont l’édition 2022 
lui était dédiée. C’était aussi un partenaire privilégié de toutes les autres associations de la 
commune, qu’il soutenait par sa présence et sa disponibilité. Mais son rôle ne s’est pas arrêté 
au comité des fêtes, lors des élections municipales de 2020, il avait été élu conseiller sur la liste 
« Un Avenir pour Loctudy ».

Parfois, la vie nous permet de rencontrer des personnes exceptionnelles. C'est le cas pour Pascal. Un ami fidèle et attentionné 
qui nous a quitté subitement cet été. Pilier d'un "Avenir pour Loctudy" dès le début du mouvement, Pascal était fédérateur, 

altruiste et bienveillant. Il a été très impliqué sur la commune, dans les associations mais aussi en politique locale. Après sa prise de fonction 
de conseiller municipal, Il s’était engagé dans de nombreuses commissions : Aménagement du territoire, Affaires sociales – enfance - ainés et 
logement, CCAS, Démocratie participative – communication. Il était une oreille attentive pour les loctudistes, honnête, droit dans ses convictions. 
Il a montré à de nombreuses reprises son esprit conciliateur entre nous et la majorité, jamais dans le conflit, attentif à chaque point de vue et 
cela toujours dans la bonne humeur. C'était un homme de paroles qui allait toujours au bout de ses engagements. Merci à lui pour l'énergie qu'il 
nous a apportée. Kenavo Pascal. 
Message des colistiers de Pascal, Un Avenir pour Loctudy

JACQUES GUIZIOU

Membre fondateur du tennis - club de Loctudy, Jacques 
Guiziou est décédé en juillet dernier à l’âge de 77 ans. 

Il a passé 39 ans à initier les jeunes joueurs. En 1979, aux 
côtés de Jean Stéphan, il est à l’origine de la création du 
tennis-club. Rapidement rejoint par Joël Piété et Claude 
Zher, il persuade le maire de l’époque, Sébastien Guiziou, 
qui était également son père, de doter la commune 
d’installations utiles à la population et aux touristes.  
En attendant les courts extérieurs de Glévian, c’est au 
Dourdy qu’il compose avec quelques copains la première 
équipe du club et donne les premiers cours de l’école de 
tennis. Tous ses élèves ont découvert et aimé le tennis 
grâce à Jacques et reçu d'autres valeurs humaines 
transmises par cet éducateur né.

MARIE-PAULE DONNIOU

Le décès de Marie-Paule 
Donniou a été un dur 

moment pour les membres 
du Bagad Loktudi. Marie-
Paule était présidente du 
Bagad depuis sa création en 
juin 2012. Elle est décédée 
le 29 mai dernier des suites 
d’une longue maladie. Créé 
lors du second mandat de 
Joël Piété, sous l’impulsion 
de Soizic Le Tinnier, adjointe 
à la culture et aux écoles, 
qui souhaitait que Loctudy 
ait son propre bagad, le 

bagad Loktudi n’a connu qu’une seule présidente. Dès le départ, Marie-Paule 
Donniou s’est laissée convaincre de participer à l’aventure. Les débuts ont été 
difficiles entre le manque de moyens, l’absence d’instruments et les difficultés 
à recruter. Dix ans plus tard, le bagad Loktudi continue sa progression et est 
régulièrement sollicité pour participer aux animations estivales dans le Pays 
bigouden. «  L’engagement de Marie-Paule pour l’association fut exemplaire.  
Elle voulait faire un petit discours pour le 10e anniversaire du bagad et remercier 
tous ceux qui ont contribué à l’évolution du groupe. On est très fier de l’avoir 
côtoyée pendant toutes ces années et nous poursuivrons le chemin qu’elle 
nous a tracé ». souligne Yves Truchassout, le secrétaire du Bagad. Marie-Paule 
Donniou avait aussi été maire de la commune de Rostrenen, dans les Côtes 
d’Armor, de 1992 à 1995.



DOSSIER 
TEULIAD

UN BEL ÉTÉ ANIMÉ
À LOCTUDY

De juin à septembre, à Loctudy, de nombreuses animations sont proposées. Grâce à une météo exceptionnelle, l’année 
2022 s'est avérée un bon cru. Retour en images sur ces moments forts en émotion où les bénévoles des associations 
loctudistes ont été particulièrement actifs et motivés pour animer notre belle commune.

Les spectateurs étaient nombreux,  
le dimanche 7 août, pour assister,  
après deux ans d’absence, à l’édition 2022  
de la traditionnelle Fête Bretonne

L’affluence était au rendez-vous le dimanche 24 juillet pour cette  
9e édition du Rock in Loc, dédiée à Pascal Le Carré. Les 
organisateurs ont compté plus de 6 000 visiteurs à ce rendez-vous 
incontournable de l’été (ici sur scène Vigon et les Rolling Dominos)

Gros succès pour le premier Fest-Noz 
de l’Amicale Laïque, le samedi 16 juillet 

sur la place de la Mairie
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La Fête Nautique du dimanche 14 août propose 
toujours autant d’animations, à terre comme en mer : 
structures gonflables, découverte des costumes 
bretons et des danses bretonnes, démonstrations 
de sauvetage des terre-neuve et de la SNSM et de 
nombreux stands des associations loctudistes
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La demoiselle de Loctudy 
a eu énormément de succès  !

Sans oublier le retour des fêtes et des 
feux d’artifice, des 13 et 14 juillet, 
avec le Bal des pompiers au port de 
pêche, et celui de l’association des 
parents d’élèves de l’école de Larvor

La 4e édition du festival Jazz in Loc,  
du 8 au 12 août, a permis plusieurs concerts 
mettant en valeur le patrimoine bigouden 
tout en rendant hommage à une grande figure 
du jazz tous les soirs. La dernière soirée avait 
lieu au château du Dourdy 

Du 26 au 28 juillet, près de 500 personnes ont participé à la 
première édition du festival Notes Océanes à Loctudy. Ici, 
les Quatre saisons de Vivaldi et Piazzolla portés par Hélène 
Collerette, premier violon de l’orchestre de Radio France, et 
l’ensemble Philéas ont enthousiasmé le public à l’église de 
Loctudy

Pour la troisième année, les mercredis 
de la saison estivale ont animé la rue du 
Port en chanson et en danse, tous les 
mercredis soir de juillet et août

Le traditionnel concours de châteaux de sable,  
le mardi 9 août, organisé par le Comité des fêtes 
FAR, a rassemblé près de 300 participants répartis 
en 37 équipes, sur la plage de Lodonnec, sur le 
thème des bateaux
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Mercredi 20 et jeudi 21 juillet 2022
Le 1er Festival d’architecture et de paysage
Depuis plusieurs années, le Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement (CAUE) 
du Finistère intervient régulièrement à Loctudy, en accompagnant la Commune dans ses 
projets d’aménagement et de construction (exemple de l’interface ville-port) ou en proposant 
à la médiathèque des expositions permettant de sensibiliser les visiteurs sur l’urbanisme, 
l’architecture et l’environnement. De ce partenariat est née l’idée d’un temps plus festif, 
destiné au grand public, pour célébrer l’architecture et le paysage. Au programme de cette 
première édition : des animations qui ont intéressé autant les adultes curieux que les enfants 
(balades commentées sur l’architecture du centre-ville, ateliers pratiques de construction de 
mur en pierre sèche et d’une voûte au verger, etc…). Parallèlement, des expositions ont été 
installées sous la halle de la place de la mairie avec plusieurs animations proposées aux 
enfants (ateliers, jeu du petit architecte, jeux de construction en bois, puzzle et expositions). 
Bon à savoir : Un reportage de 11mn a été réalisé par l’émission « Archi à l’Ouest », de la 
chaine Tébéo, qui vous montre en images ce 1er Festival d’Architecture et de paysage. 
Rendez-vous en ligne sur https://urlz.fr/jlvh ou en scannant le QR code ci-contre.

ACTUALITÉS MUNICIPALES
PETRA NEVEZ

LOCTUDY 
AU FIL DES SEMAINES

Quelques évènements ont ponctué 
l’actualité loctudiste de ces derniers mois…
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Jeudi 4 août 2022
Inauguration de  
la médiathèque Gustave Jourdren
La médiathèque de Loctudy, suite à la délibération du 18 juin 
2019 du Conseil municipal, porte désormais le nom de Gustave 
Jourdren. Ancien maire de la commune entre 1995 et 2001, il a 
été porteur de la construction de la bibliothèque municipale à 
la fin des années 1990. La dénomination en sa mémoire s’est 
déroulée le 4 août, en présence du Maire Christine Zamuner, 
d’élus de l’actuelle municipalité et d’anciens élus, ainsi que 
de la famille de Gustave Jourdren. « Gustave serait heureux 
de voir ce qu’est devenue la médiathèque, vingt ans après sa 
construction car c’est aussi un tiers-lieu où l’on aime venir voir 
des expositions, lire, écouter de la musique ou tout simplement 
parler. La dénomination de cette médiathèque permet de rendre 
à Gustave ce qui lui revient » a souligné Christine Zamuner. 

Lundi 15 août 2022
La traditionnelle bénédiction de la mer 
La traditionnelle bénédiction de la mer a eu lieu en présence 
d’un très grand nombre de fidèles, réunis pour la messe de 
l’Assomption, célébrée sur le quai nord du port de pêche par le 
père Armand Guézingar, curé de la paroisse Notre-Dame de la 
Joie en Pays bigouden. Ce dernier, accompagné de Christine 
Zamuner, Maire de Loctudy et des élus ont embarqué à bord 
de la vedette de la SNSM Margodig pour bénir la mer, les 
équipages et rendre hommage aux péris en mer.
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 Lundi 15 août 2022
Pétanque loctudiste :  
gros succès au Trophée de la Ville
L'édition 2022 du Trophée de la Ville, organisé par la Pétanque 
loctudiste, sur les terrains de Langoz a connu un remarquable succès 
de participation avec 60 doublettes à l'inscription. Une affluence qui 
témoigne de l'engouement des joueurs de tous horizons, licenciés 
d'autres clubs ou simples touristes, pour venir en découdre dans 
ce club accueillant. Chaque équipe devait disputer quatre matchs 
et toutes ces parties endiablées ont donné naissance à la victoire 
finale (4 victoires) d'une paire littéralement irrésistible, composée de 
Dédé Guerin et de Jean-Yves Edouard. Encadrée par le secrétaire du 
club, Alain Kerbourch et son président, Guy Milecan, Cécile Danion, 
adjointe en charge du sport, s'est fait un plaisir de récompenser les 
lauréats de ce 15 août épargné par la pluie. 

Jeudi 6 octobre 2022
La Semaine Bleue au Musée de la 
Conserverie Le Gall
L’équipe du musée de la Conserverie Le Gall a eu le plaisir 
d’accueillir un groupe d’aînés au musée. Ces dernier(e)s ont ainsi 
pu se remémorer les souvenirs de leurs jeunes étés d’adolescent(e)
s passés à l’usine mais aussi de leurs premières expériences 
professionnelles en tant que jeunes adultes. Un moment riche 
en partage d’anecdotes. Cette visite fut financée par les Centres 
Communaux d’Action Sociale du Pays Bigouden Sud dans le cadre 
de la Semaine Bleue. Lancée en 1951, et rebaptisée la Semaine 
bleue au début des années 1990, cette initiative nationale a pour 
vocation de lutter contre la solitude et la perte d'autonomie pour 
toute personne âgée de 65 ans et plus. Chaque année, un thème 
national est développé. Pour 2022, ce thème était : « Changeons 
notre regard sur les aînés, brisons les idées reçues ! ».

Mardi 1er novembre 2022
Cérémonie des Péris en mer
La commémoration annuelle des disparus et péris en mer a 
rassemblé de nombreux loctudistes au cimetière. Après le 
dépôt de gerbes à la stèle des Péris en mer, c’est le père Désiré 
Larnicol qui a ouvert la cérémonie en soulignant l’importance 
de la stèle qui leur est dédiée « car beaucoup de péris en mer 
n’ont pas de tombe » . Christine Zamuner, Maire de Loctudy, a 
rappelé dans son allocution la dureté du métier de marin tout 
en remerciant la SNSM et les pompiers pour les secours et les 
interventions en mer. Elle a également rappelé les difficultés 
actuelles de la pêche : Brexit, prix de l’énergie pas compensé 
par l’État, etc. « Il faudra trouver les moyens de rebondir » . Une 
minute de silence a ensuite été observée par les personnes 
présentes à la cérémonie.
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Dimanche 9 octobre 2022
L’Echapée Rose by Brigitte :  
une 4e édition rassemblant plus 
de 450 cyclistes
A Loctudy, la balade à vélos d’Octobre Rose est 
devenue un temps fort de l’été indien bigouden. Pour 
sa 4e édition, ce sont plus de 450 personnes, vêtues de 
rose et de toutes générations, qui s’étaient données 
rendez-vous devant la halle. Avec la présence des 
cyclistes handisport pour soutenir la lutte contre 
le cancer du sein, la file, longue de deux kms, a 
emprunté un nouveau circuit en passant par la rue du 
Port, sous les encouragements des percussions du 
groupe Batucalok, avant de rejoindre Lesconil. Enfin, 
le Bagad Loktudi a accueilli le retour des participants 
sur la place de la Mairie où un repas était servi. Tous 
les bénéfices de cette manifestation sont destinés à 
l’Hôtel-Dieu de Pont-l’Abbé pour le parcours de soins 
et l’aide à la prise en charge des patientes souffrant 
du cancer du sein.
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AGENDA DES ANIMATIONS
BUHEZ KÊR

QUELQUES RENDEZ-VOUS
À NE PAS MANQUER !
Voici un extrait des évènements proposés par les associations de Loctudy pour les semaines à venir.  

Cette liste n’étant pas exhaustive, n’hésitez pas à consulter régulièrement la rubrique agenda du site 

internet et la page facebook de la commune de Loctudy !

LE TÉLÉTHON
Le Far pilote les animations avec les 
associations, au profit d’AFM Téléthon.Le 
Téléthon débute le 26 novembre à 20h au 
manoir de Kérazan, avec une conférence 
proposée par le Professeur Tristan Montier : 
de la découverte des acides nucléiques à 
leurs applications thérapeutiques. Le Far 
propose une tombola et 2 plats au choix à 
emporter le 10 décembre, au local derrière 
la mairie, avec le tirage de la tombola.
Les animations du 3 décembre : sous la 
halle à partir de 10h  et au centre culturel 
de 15h à 19h.
Voir le programme complet de toutes les 
associations sur les flyers, Facebook et 
site internet.

LES ANIMATIONS DE NOËL
Le père Noël empruntera, cette année, la 
vedette de la SNSM et arrivera au port de 
pêche de Loctudy le 21 décembre vers 
17h. Il se dirigera ensuite sous la halle et 
devrait y arriver à 17h30, pour le plaisir 
des plus petits. 

Le vendredi 16 décembre, à 19h30 au 
Centre culturel : spectacle de Klaxon Rouge. 
Gratuit. Réservation au 02 98 87 94 93
Le concert d’orgue de Noël aura lieu 
dans l’église Saint-Tudy le dimanche 
18 décembre à 16h, avec Eric Cordé, 
organiste titulaire de l’église anglicane et 
à la cathédrale de Dol-de-Bretagne.
Le concours de dessin de l’Amicale 
Laïque est programmé le mardi 20 
décembre de 14h à 17h au Centre 
culturel.
Le traditionnel bain des sirènes à 
Lodonnec aura lieu le dimanche 
18  décembre à 11h. Présence de la 
SNSM. Le chocolat et le vin chauds 
seront servis aux participants. 

LES SPECTACLES

« Ty Boxe Impro »
de la Cie Ty Catch Impro

Le samedi 28 janvier 2023, au Centre 
culturel, tarifs : 8 € / 12 €

« Une atmosphère rythmée par la punchline 
et l'humour, qui seront les véritables coups 
droits de ce combat théâtral »

« UP ! »
de la Cie LagunArte

Le vendredi 3 mars 2023, 17h30  
au Centre culturel, tarifs : 6 € / 8 €

« UP ! c’est le haut en anglais [Λp] mais, en 
langue basque, c’est une interjection qui 
appelle à la prudence [up]. Je crois qu’on ne 
peut grandir que jusqu’à sa propre hauteur. 
Au-delà, trop haut ou trop vite, on risque la 
chute. S’élever jusqu’au vertige, prendre de 
la hauteur, gravir lentement les marches de 

sa vie, avec prudence. Je construis ma vie 
à chaque instant. Je veux grandir, m’élever 
plus haut, plus grand, mais trop haut me 
donne le vertige. Les éléments de ma 
construction sont à portée de ma main, de 
ma vue, de mon corps, de ma voix, mais 
parfois tout m’échappe. » Kristof Hiriart

« Spectacle de Klaxon Rouge »
Les vendredis 17 et 24 mars 2023,  
à 19h30 au Centre culturel, gratuit

L’école des métiers des spectacles basée 
à Loctudy propose deux spectacles 
ouverts au public sur réservations au  
02 98 87 94 93

« Toc Toc »
de la Cie du Théâtre de Séverine

Le samedi 25 mars 2023, à 20h30  
au Centre culturel, tarif : 12 €

Le docteur Stern, de renommée mondiale, 
est l'un des plus grands spécialistes dans 
le traitement des troubles obsessionnels 
compulsifs appelés « TOC », il ne consulte 
que très rarement en France. Six patients 
qui bavardent dans sa salle d'attente, 
ont dû attendre de nombreux mois pour 
obtenir cette fameuse consultation. 
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L'heure tourne mais l'éminent neuro-
psychiatre n'arrive toujours pas. Mais 
qu'est-ce qu'il fout, bordel ?

 

LES PROJECTIONS
DOCUMENTAIRES

En partenariat avec le Centre culturel, 
l’Amicale Laïque de Loctudy propose 
une programmation cinématographique 
suivie d’un échange avec les réalisateurs.

« Bibliothèque publique »
De Clément Abbey

Le dimanche 18 décembre 2022,  
à 17h00 au Centre culturel,  
durée : 50 min, tarif : 3 €

Chaque jour, habitués, étudiants et 
simples visiteurs viennent se réfugier à 
la Bibliothèque publique d'information, 
en plein cœur de Paris. Déambulant 
au milieu de la foule, dans les rayons 
et dans les marges de la bibliothèque, 
nous rencontrons des étudiants inspirés, 
des amateurs éclairés, des solitaires 
endurcis, des habitués désœuvrés, des 
artistes enfiévrés... En s'appropriant 
l'une ou l'autre des milliers de ressources 
culturelles à leur disposition, chacun 
«  habite  » la bibliothèque à sa façon.  
Et chacun partage avec nous sa manière 
d'être habité par un texte, une musique 
ou une vidéo. Espace public pour extases 
privées, la bibliothèque devient le temple 
d'une communauté insoupçonnée.

« Los arboles mueren de pie » 
De Fany Fulchiron et Ronan Kerneur

Le dimanche 15 janvier 2023, à 17h00 au 
Centre culturel, durée : 1h02, tarif : 3 €

Mexique 2011, à Cherán, un gang de 
trafiquants pratique une déforestation 
sauvage. Il terrorise la population, enlève 
et assassine ceux qui résistent. Trahies 
par les élus locaux et la police, les femmes 
se rebellent et deviennent le symbole de 
la résistance. La lutte va durer plusieurs 
mois, les trafiquants seront enfin refoulés. 
Le gouvernement reconnaît l’autonomie 
de Cherán et le droit de se gouverner 
selon les us et coutumes purepechas, 

évinçant ainsi les partis politiques. 
Aujourd’hui, Cherán vit, les arbres de la 
forêt ne meurent plus.

 

« Ethiopie »
De Olivier Bourguet

Le samedi 11 février 2023, à 17h00 au 
Centre culturel, durée : 2h00, tarif : 3 €

Dans la nuit du 6 au 7 janvier, l’Éthiopie 
chrétienne est en émoi pour «Genna», la 
Noël éthiopienne. Dans les semaines qui 
précèdent cette nuit, les pèlerins se mettent 
en marche des 4 coins du pays en direction 
de Lalibela : la Jérusalem éthiopienne, où 
cette fête de Noël est la plus grandiose. 
Pour être les témoins privilégiés de cette 
foi, Frédéric et Olivier prennent la route 
depuis le flanc nord du Parc National des 
montagnes du Simien... Vingt-trois jours de 
marche les attendent, à travers un défilé de 
hautes montagnes, de collines et de zones 
à végétation surprenante.

« Barataria » 
De Julie Nguyen Van Qui

Le dimanche 19 mars, à 17h00 au 
Centre culturel, durée : 49 min, tarif : 3 €

Nous dérivons sur "la seule île au monde 
entourée de terre". Derrière les murs 
aveugles et ocres, des habitants. Tout 
autour un paysage lunaire, et le vent ! 
Est-ce la trace d'un rêve ? Un trou perdu 
cauchemardesque ? Ou un merveilleux 
terrain de jeu ?

« Californie » 
D'Eric Courtade

Le samedi 1er avril 2023, à 17h00 au 
Centre culturel, durée : 2h00, tarif : 3 €

Remontez aux sources mêmes du 
mythe américain en explorant l’État 
emblématique de la Californie.
Du charme envoûtant de San Francisco 
à la fournaise de la Vallée de la Mort, de 
la légendaire Route 66 à l’incomparable 
vallée glaciaire du Yosemite, des 
gigantesques séquoias à la côte sauvage 
du Pacifique, des vestiges de la ruée vers 
l’or et des villes fantômes à Hollywood…
Tout est spectaculaire, tout est pictural, 
tout est enivrant ! Tous les ingrédients 
sont réunis à travers l’œil d’Éric Courtade 
pour nous téléporter en « Californie, sur la 
route du mythe… ».
Une plongée vertigineuse au cœur du 
symbole même du rêve américain !

A NOTER ÉGALEMENT
DE JANVIER À MARS 2023

•  Les vœux du Maire et du Conseil 
municipal le vendredi 13 janvier à 19h 
au Centre culturel.

•  Le bal costumé des enfants, organisé 
par l’Amicale Laïque, le dimanche 12 
février de 14h à 19h au Centre culturel ;

•  Le thé dansant de Klaxon Rouge, le 
mardi 21 février au Centre culturel, de 
14h à 18h.

•  Le samedi 4 mars en soirée : Fest-Noz 
organisé par la Bagad Ar Loktudi au 
Centre Culturel.

LES REPAS À EMPORTER :
•  Amicale Laïque : le vendredi 3 février
•  APEL Saint-Tudy : le samedi 10 février
•  SNSM : le samedi 4 mars

BON À SAVOIR
La programmation est à découvrir dans un livret disponible 
dans les points d’accueil ouverts au public (mairie, centre 
culturel, médiathèque, etc.) ou en ligne à l’adresse suivante :  
https://loctudy.la-billetterie.net/. 
Pour tout renseignement ou réservation, contacter le centre 
culturel au 02 98 87 92 67, ouvert du lundi au vendredi, de 9 h à 
12 h, ou par mail à centreculturel@loctudy.fr



l’estran an aod veo // NOVEMBRE 202222

LOCTUDY ÉCO
AN EKONOMIEZH

LES NOUVEAUX PROFESSIONNELS

Bigoud’Aide

Nous sommes Elodie et Gaëlane, fondatrices de  
Bigoud’Aide, entreprise de services à la personne dans le 

Pays bigouden, créée en 2022. Notre volonté : vous faciliter le 
quotidien et vous permettre de vous libérer du temps, en vous 
proposant une palette complète de prestations à domicile. 
Réunies par notre attrait commun pour l’échange et la 
proximité et nos savoir-faire dans le domaine du service, nous 
avons souhaité créer une entreprise à taille humaine, dans 
laquelle votre référente reste votre interlocutrice principale.

  Pratique : Tél : Gaëlane 07 65 22 86 93 /   
Elodie 07 61 73 47 22 ; Mail : bigoudaide@bigoudene.bzh ; 
Page Facebook & Instagram: Bigoud’Aide

Sellerie du phare

La Sellerie du Phare a ouvert mi-septembre au 26 rue des Perdrix. 
Solenne, qui réside dans le Pays bigouden, souhaitait exercer son 

activité dans une commune qui a un port de plaisance avec une forte 
identité. C’est tout naturellement à Loctudy qu’elle s’installe et donne 
son nom en forme de clin d’œil : Sellerie du Phare. Sellière passionnée, 
elle est à votre disposition pour la confection et réparation de votre 
capote, lazy-bag, taud, bimini, coussins, cagnard de vos bateaux, 
et également, pour vos sièges et banquettes de voitures. Elle 
s’occupe des intérieurs comme têtes de lit, sièges, tabourets 
et tant d’autres, ainsi que extérieurs pour les coussins, poufs,  
et toile d’ombrage de jardins. Très sensible à l’environnement, elle 
récupère de vieilles capotes et autres tissus des bateaux pour les 
détourner et confectionner des accessoires de la vie quotidienne, 
comme une trousse de toilette, une corbeille, des poufs… Elle crée 
aussi des bagages nautiques, comme sa collection (les Sacs Phares) 
à découvrir dans son atelier.

  Pratique : Solenne Floc’h, 26 rue des Perdrix à Loctudy,  
Tél : 06 14 97 44 83 ; Mail : solenne@sellerieduphare.fr ;  
Site internet : www.sellerieduphare.fr ;  
Page Instagram : sellerie_du_phare

Pierre Jolivel, 
Paysagiste et Forestier

Pierre est diplômé dans le bûcheronnage et paysagiste au 
lycée Kerbernez de Plomelin, ainsi qu’au lycée Kerviler 

à Hanvec. « Avec huit ans d’expérience dans différentes 
entreprises, j’ai décidé de m’installer en tant que forestier 
et paysagiste à Loctudy, autour de ma famille. » Depuis 
avril 2022, ses activités principales sont l’entretien de 
jardins et des travaux sylvicoles (privés et publics), tonte, 
débroussaillage, plantations, taille, abattage...

  Pratique : Tél : 07 64 09 72 35 ;  
Mail : pierre.jolivel@hotmail.fr
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AQUATIKO

Nathalie, Vassilissane, Loann Bibard succèdent à Antoine Selliez de la société 
Aquatiko. La société propose ses services : permis bateaux toute l’année, cours 

de perfectionnement sur votre bateau ou sur une de leurs bouées tractées, randonnée 
en jet-ski. Il est possible également de louer des paddles à l’heure, à la demi-journée 
ou à la semaine. Vous pouvez également acheter des chèques-cadeaux (anniversaire, 
fêtes des pères, des mères, noël, etc.) sur leur site : Aquatiko.fr. Enfin, ils peuvent 
vous accueillir toute l’année pour vos moments festifs de types enterrement de vie de 
garçons, de jeunes filles, séminaire, sortie entre amis…

  Pratique : Tél : 02 98 87 95 95 ; Mail : aquatiko@aquatiko.fr ;  
Site : Aquatiko.fr
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Novaec services

Stéphane Canon, gérant de l’EURL Novaec Services, et Nathan Huynh, le 
technicien qui l‘accompagne dans le démarrage de cette aventure. « Nous 

avions déjà travaillé ensemble dans une entreprise, avec Nathan sous ma 
responsabilité. Habitant Loctudy, c’est naturellement que j'y ai installé ma 
société. »
En créant cette société, il a surtout voulu axer sa démarche sur les demandes 
urgentes de ses clients concernant leur résidence. C’est aussi pouvoir 
répondre aux personnes, ne pouvant par faute de santé, de temps, etc., 
entretenir leur maison. Electriciens de métier (mise aux normes, création, 
modification des circuits électriques), Stéphane et Nathan font également 
la petite plomberie (toilettes, robinetterie, etc.), le montage de meubles 
et de cuisine. « Nous sommes désireux de pouvoir élargir notre gamme de 
prestation. En exemple, nous venons d’être habilités pour l’installation des 
bornes de recharges des véhicules électriques. Nous sommes également à 
la recherche d’un autre collaborateur, pour gérer la partie plomberie de notre 
activité. » Nous gardons, tous les jours, un créneau ouvert pour les urgences, 
ce qui nous permet d’intervenir sous 24 h.

  Pratique : NOVAEC Services, Stéphane Canon, Tél : 06 12 75 04 74 ;  
Mail : novaec29@gmail.com ; Site : www.novaec.fr

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : 
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS BIGOUDEN SUD À VOS 
CÔTÉS

Vous avez une idée, un projet de création, 
reprise ou développement à Loctudy ? Quel 
que soit le secteur d’activités et à chaque 

étape de votre projet, l’équipe Economie et Tourisme 
vous accueille, vous oriente et vous accompagne, 
en mobilisant ses réseaux et ses partenaires sur 
le territoire. Ils vous accompagneront grâce à 
différents outils : 
•  la mise à disposition d’informations sur le tissu 

économique, les filières clés, le contexte local, les 
partenaires à rencontrer ;

•  la commercialisation de terrains en zones 
d’activités économiques ;

•  l’aide à la recherche d’immobilier, par la mise en 
relation avec les bons interlocuteurs ;

•  l’aide à la recherche de financements, en lien 
avec nos partenaires ;

•  l’organisation de moments d’échanges et 
d’évènements.

  Pratique : Tél : 02 98 87 14 42 ; 
Plateforme dédiée aux secteurs 
économique et touristique du 
pays bigouden : www.ancrez-
vous.ccpbs.fr (ou en scannant le 
QR Code ci-contre)

CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE

VOUS CRÉEZ VOTRE ENTREPRISE 
À LOCTUDY ? 
Si vous souhaitez qu’une présentation de votre 
activité (récente installation ou reprise d’activités) 
soit publiée dans cette rubrique de l’Estran, 
contactez le service Estran au 02 98 87 40 02 ou 
par mail alain.guerin@loctudy.fr
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RENOUVEAU
UN VILLAGE VACANCES AU CŒUR 

DE LA VILLE

L’HÔTEL DE LA PLAGE

M.Émile Prat (commandant de 
la marine marchande) et sa 
femme Mme Jeanne-Louise 
Tanniou, «  épouse autorisée 

hôteliers  », possèdent rue de la Plage (rue 
de Langoz) un terrain issu du domaine de la 
Forêt. En 1922, ils font construire une villa où 
Mme Prat débute son activité hôtelière. En 
1926, ils adjoignent, dans le prolongement 
de la maison, une unité hôtelière de 18 
chambres sur deux étages. La construction 
met en œuvre des techniques modernes 
pour l’époque, poutres et armatures en béton, 
double plancher et cloisons doublées. La 
cuisine reste installée dans le demi sous-sol 
de la villa, elle est séparée du rez-de-chaussée 
de l’hôtel par 6 marches. Les bâtiments sont 
inaugurés le 14 juillet 1927 sous le nom de 
l’Hôtel de la Plage.

En 1935, la pose d’une charpente métallique 
permet de rehausser le bâtiment et de créer 
deux étages. L’hôtel dispose alors de 36 
chambres avec commodités communes 
à chaque étage. En pleine saison (de juin 
à septembre) 10 à 15 personnes sont 
employées, elles peuvent être hébergées 
rue Kerlannic au-dessus des garages et 
dépendances de l’hôtel. A la morte-saison 
l’établissement organise des mariages, 
banquets et bals. La renommée de la cuisine 
et de la cave de Mme Prat, un environnement 
calme, la proximité de la plage contribuent 
à la rapide notoriété de l’hôtel. Une clientèle 
très aisée de vacanciers et de notables locaux 
fréquente régulièrement l’établissement. 
Mme Soubiran et ses invités y séjournent 
longuement durant la construction de sa 
résidence Mor Braz, Zinovi Pechkoff, général 
et diplomate français d’origine russe (ex-mari 
de Jacqueline Delaunay-Belleville) fréquente 
l’établissement. L’hôtel est réquisitionné 
d’octobre 1939 à août 1944 pour y loger des 
soldats allemands et des prisonniers russes, 
leur nourriture venait de l’Hôtel des Bains, la 
famille Prat quant à elle était cantonnée dans 
la villa. A partir de 1950 la réputation de l’hôtel 
décroît  ; sans successeur, Mme Prat arrête 
l’exploitation en 1961.
Le Centre Nautique de Loctudy le loue en 1961 

En février 2022, le dernier bâtiment 
du site du village vacances 
Renouveau de Loctudy est 

rasé. Aucune trace physique de 
l’existence de ce site emblématique 

du tourisme à Loctudy ne permet 
d’ancrer la mémoire de ce lieu 

effacé. De 1922 à 1961 le site a 
été occupé par l’Hôtel de la Plage, 

puis de 1964 à 2016 par le premier 
village vacances de bord de mer de 

l’association Renouveau.
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pour en faire un lieu d’hébergement et de 
formation pour ses stagiaires. Le bail ne sera 
pas renouvelé. Malgré le déclin du tourisme 
hôtelier loctudiste des années 60, les locaux 
ne resteront pas inoccupés longtemps. 
L’association nationale Renouveau, implantée 
à la montagne, souhaite installer un village 
familial en bord de mer. Des administrateurs 
bretons s’intéressent à la vente de l’Hôtel 
de la Plage. Celui-ci répond favorablement 
à plusieurs critères du cahier des charges 
de prospection de l’association, potentiel 
hôtelier, perspectives d’extension, proximité 
des plages et de la cité. En 1962 l’hôtel est 
loué par Renouveau puis acheté l’année 
suivante. En 1963 Sébastien Guiziou, Maire 
de Loctudy, écrit au président de Renouveau, 
M. Lainé  : «  Je ne peux que vous féliciter du 
choix de cet immeuble et c’est avec beaucoup 
d’intérêt et de sympathie que j’enregistre votre 
implantation à Loctudy. Celle-ci ne pourra que 
contribuer au développement économique 
de la commune et permettre à des familles 
de condition modeste de bénéficier de notre 
climat vivifiant et reposant ».

L’ASSOCIATION RENOUVEAU
Elle est née dans l’immédiat après-guerre à 
l’initiative de Janine et Pierre Lainé dans le 
but de permettre de développer l’accès aux 
vacances, aux loisirs, à la culture au plus grand 
nombre de familles. Dans son manifeste de 
1955 elle déclare : 
•  Essayer d’exprimer concrètement une 

manière enrichissante de vivre les loisirs et 
les vacances. Instaurer un climat d’accueil, 
d’ouverture et de convivialité.

•  Affirmer dans le temps de loisir et des 
vacances la dignité des personnes, celle des 
adhérents, des salariés et des pays d’accueil.

•  Être ouverte à tous et, pour cela, rechercher 
les moyens permettant à tous de bénéficier 
du temps privilégié des vacances.

Un élément essentiel de Renouveau est 
la richesse de sa vie associative mêlant 

bénévoles et salariés. La première maison 
familiale est créée à Mieussy (Haute-Savoie) 
en 1954. La demande de mer étant très forte 
auprès des adhérents de l’époque, Renouveau 
s’implante en Bretagne à Loctudy en 1964. 
Renouveau devient une des références en 
France du tourisme social et familial en étant 
à l’initiative de projets très novateurs pour 
l’époque dont les plus emblématiques sont 
les suivants : 
•  Création du village de vacances de  

Beg Meil en 1968, structure imaginée par 
les adhérents et salariés de l’association 
assistés du sculpteur Pierre Székely et de 
l’architecte Henri Mouette.

•  Création en 1975, en partenariat avec la  
commune de Montricher (Savoie), de la 
station des Karellis  : la commune maîtrise 
le foncier, des opérateurs associatifs, 
coopératifs et communaux gèrent des 
hébergements, des remontées mécaniques, 
des services et commerces, ce qui rend plus 
accessibles les sports d’hiver.

Au début des années 2000, Renouveau 
regroupe plus d’une vingtaine de centres 
et villages de vacances en montagne, en 
bord de mer et en campagne, ainsi qu’un 
centre d’accueil d’étudiants à Chambéry (soit 
près de 11 000 lits au total dans toutes les 
formes d’accueil : pension complète, gîte, 
camping, caravaning, mobile-home). Enfin, elle 
développe une activité de voyages familiaux 
en Europe. Dans les années 2010, Renouveau 
connaît plusieurs exercices déficitaires du fait 
d’une baisse récurrente de la fréquentation, 
principalement due à un défaut d’adaptation 
des formules de vacances aux nouvelles 
attentes, à une évolution défavorable de la 
fiscalité appliquée au secteur du tourisme 
social, à un désengagement des partenaires 
institutionnels, aux choix de gestion de la 
structure et de son patrimoine qui se sont 
révélés inappropriés. Renouveau se rapproche 
alors d’une association amie, Villages Clubs 
du Soleil (VCS) jusqu’à fusionner en novembre 
2014. En avril 2016, VCS décide la fin de 
l’activité du centre de vacances de Loctudy et 
le met en vente, privilégiant le village vacances 
de Beg Meil . 

Après un échec de la vente du centre 
de Loctudy à Klaxon rouge, organisme 
de formation aux métiers de l’animation 
touristique installé depuis quelques années 
dans le village, la société Heurus acquiert en 
2018 le site pour y implanter un centre de 
services pour Seniors.

Liste des directeurs du Village Renouveau 
de Loctudy :
1964 - 1974 : M. Pierrefeu et autres
1974 - 1983 : Jean-Louis Baujard
1983 - 1992 : Léon Chevrier
1992 - 1996 : Jean-Claude Lebayle
1996 - 2010 : François Dubin
2010 - 2016 : Bernard Lion (Villages clubs du 
Soleil)

L’AMÉNAGEMENT DU SITE
De 1964 à 1974, la gestion du site est confiée à 
des bénévoles puis des directeurs saisonniers. 
Peu de travaux sont entrepris. En 1974 un 
directeur permanent, M. Jean-Louis Baujard, 
est nommé. Un projet de rénovation et 
d’extension est mis à l’étude en collaboration 
avec l’architecte de l’association. Un long 
processus de transformation s’engage.

Le premier chantier : la cuisine, il répond 
à l’urgence d’adapter la restauration aux 
besoins d’un centre qui accueille plus de 250 
personnes. La cuisine, en demi-sous sol, est 
difficilement accessible, 6 marches la sépare 
de l’hôtel, les conditions sanitaires parfois 
problématiques en raison de remontées d’eau 
et parfois d’effluents. En 1979 un nouveau 
bâtiment mitoyen de l’hôtel abrite la cuisine, 
l’économat, la salle à manger du personnel, 
une buanderie pour les vacanciers. La villa est 
mise au niveau de l’hôtel.

Le deuxième chantier est la réorganisation 
du site  : la politique incitative de départ en 
vacances et l’attractivité du site de Loctudy 
saturent rapidement les capacités d’accueil, 
des chambres doivent être louées à l’Hôtel 
Belle-vue (rue du Port).

        Permettre à tous de bénéficier du temps 
privilégier des vacances 

Mr et Mme Prat et leurs employées
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Renouveau (1) lance alors le projet de 
réorganisation du site après avoir acheté 
les terrains de l’entreprise Lucas (2) dont les 
ateliers ont été ravagés par un dramatique 
incendie en 1965, puis la parcelle mitoyenne 
de Mme Lucas. Le site accroît sa superficie 
de 1400 m2 mais présente l’inconvénient de 
la séparation de ses deux terrains par les 
propriétés des familles Nignon-Borgne (4) et 
Salaün (3) : les résidents doivent emprunter la 
rue pour rejoindre les sites.
Le projet est conçu par l’architecte de 
l’association, le permis de construire est 
déposé fin 1978, il comprend deux volets :
•  la réorganisation du bâtiment principal  : 

redistribution des chambres et création 
d’un escalier de sécurité extérieur et d’un 
ascenseur.

•  la construction sur les terrains Lucas d’une 
salle polyvalente, de deux bâtiments réservés 
à l’hébergement et aux activités. La capacité 
d’hébergement passe de 49 à 108 chambres. 
Une association de riverains se crée, elle n’est 
pas satisfaite de « voir une telle concentration 
dans un quartier tranquille  ». Elle s’oppose 
activement au projet de construction sur 
le terrain Lucas en invoquant l’impact 
des nouvelles constructions sur les 
propriétés voisines, l’accroissement des 
nuisances sonores, le manque de places 
de stationnement, l’inadaptation du réseau 
d’assainissement. La préfecture et la 
commune émettent, en janvier 1979, un avis 
défavorable assorti de préconisations. Le 
projet est revu et obtient un avis favorable du 
Conseil municipal en décembre 1979.

L’unicité géographique du centre est effective 
en 1988 après l’acquisition des deux terrains 
Borgne(4) et Salaün (3). Les maisons sont 
conservées et aménagées en salle d’activités 
et bibliothèque. Un parking supplémentaire 
est créé rue de Langoz. Le bâtiment principal 
sera à nouveau rénové à partir de 1996  ; les 
travaux concernent l’amélioration du confort 
des chambres par le réaménagement de 
l’espace et l’implantation d’un bloc sanitaire 
intégré et l’adaptation des locaux aux normes 
de sécurité.
En 2010 le groupe Village Clubs du Soleil, qui 
a repris les actifs de Renouveau, esquisse un 

projet pour transformer le site de Loctudy  : 
devant l’ampleur des travaux nécessaires il 
est abandonné. Le chantier de construction 
du futur établissement de la société Heurus 
débute par la déconstruction des bâtiments 
du village. En février 2022, il à disparu, l’espace 
est vide.

LA VIE AU VILLAGE
Elle concrétise les orientations culturelles et 
sociales de Renouveau envers les résidents, 
les personnels et la commune d’implantation. 
Un directeur, salarié permanent, est chargé 
du projet du centre, de son organisation et 
de sa gestion. il est entouré de responsables 
des secteurs de l’hébergement (accueil, 
ménage, entretien), de la restauration (cuisine, 
économat) et de l’animation (enfants dès 3 
mois, adolescents, adultes).
Le centre est ouvert de mars à octobre et 
parfois à Noël. Une quinzaine de personnes 
est embauchée avec des «  contrats longs  » 
de durée variable selon le programme des 
activités, des bénévoles peuvent encadrer 
certaines activités. En haute saison 40 
à 50 personnes travaillent sur le site, les 
animateurs signent en général des contrats 
courts. Les premiers recrutements se font 
au sein des employés de l’Hôtel de la Plage, 
puis s’élargissent aux Loctudistes, certains 
employés marqueront les séjours à l’image 

de Mathilde Stéphan, Bigoudène en coiffe et 
cuisinière pendant plus de 20 ans à l’Hôtel de 
la Plage puis à Renouveau.

L’association cherche à fidéliser son personnel, 
elle maximise sa période d’ouverture et 
pratique une politique salariale et sociale 
incitative (accès à une professionnalisation, 
activités bi-saisonnières…).
En haute saison, les familles arrivent de 
toute la France, elles effectuent des séjours 
2 à 3 semaines. Le centre peut héberger 300 
résidents, certaines années il est nécessaire 
de louer des chambres pour satisfaire la 
demande. La taille de la structure favorise des 
relations de type familial entre les résidents et 
le personnel.

La restauration : temps fort des séjours, elle 
privilégie l’ancrage local des menus et des 
approvisionnements. Le passage du service 
au plat au service à l’assiette déstabilise les 
habitués qui appréciaient les échanges autour 
du partage d’un même plat.

L’hébergement  : les résidents sont logés 
sur le site dans deux bâtiments. Malgré des 
rénovations successives, l’offre hôtelière 
de Renouveau est éloignée des attentes 
des résidents attirés par des services plus 
modernes.

Les activités  : elles sont ancrées fortement 
sur les ressources maritimes et le patrimoine 
de Loctudy pour donner aux séjours des 
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résidents un contenu typiquement local et 
culturel. En début de séjour, le programme des 
activités est arrêté en concertation entre les 
résidents et l’équipe d’animation. Des marins-
pêcheurs comme Pierre Coquet, Louis Leroux 
viennent présenter les métiers de la mer 
et proposer des embarquements. Jacques 
Guiziou fait découvrir la criée. Randonnées, 
voyages en car, conférences (Jakez Cornou, 
Corentin Daniel, Serge Duigou,) permettent 
aux vacanciers de découvrir et connaître leur 
lieu de séjour, plusieurs d'entre eux reviennent 
régulièrement à Loctudy : « On aime bien être là, 
on a l’impression d’être du pays ».

Des activités artistiques et culturelles sont 
proposées en journée ou en soirée. Des 
musiciens et chanteurs sont invités, des 
spectacles sont créés par les animateurs avec 
la participation du personnel et de résidents 
comme par exemple «  la Révolte des bonnets 
rouges » lors du bicentenaire de la Révolution 
française.
Les activités nautiques sont variées : kayak de 
mer, croisières (1 à 2 jours) avec la flottille et 
le personnel de Renouveau, dériveur au Centre 
nautique de Loctudy. En basse saison le centre 
maintient une activité, il organise des séjours 
de vacances pour des retraités, des classes 
de découverte, des stages voile en partenariat 
avec le Centre Nautique des Glénans «  Les 
vieux loups de mer  », des stages résidentiels 
ouverts au public local sur des thèmes très 
variés  : aquarelle, vidéo, bande dessinée, 
couture, anglais « brush up your english ».
Il accueille des congrès, des formations 
(par exemple le SDIS, les magistrats), des 
séminaires. Les locaux, notamment la salle 
polyvalente, sont ouverts aux associations 
loctudistes (ciné club, parents d’élèves, bals 
masqués).

Les classes de découverte : leur organisation 
a évolué au cours des années. Initialement 
gérées en interne et consacrées exclusivement 
au milieu maritime, ces classes intègrent 
progressivement la pratique d’activités 
nautiques en partenariat avec le Centre 
Nautique de Loctudy (CNL). Renouveau est 
responsable de l’organisation des classes, de 

l’hébergement, de l’animation-découverte du 
milieu, le CNL intervient pour l’activité voile 
avec ses bateaux et ses moniteurs.
Selon les projets pédagogiques, les durées 
oscillent entre 3 semaines pour une classe 
transplantée dans les années 80 à une semaine 
pour les classes de mer organisées sur le 
modèle finistérien. Dans les années 1990 une 
dizaine de classes de mer sont hébergées. Les 
enfants sont originaires des classes primaires 
d’Orsay, d’Elliant, de Chambéry, de l’École 
alsacienne de Paris ou des classes du Collège 
de Juilly. Ces séjours présentent un intérêt 
économique mais aussi un intérêt social, ils 
sont l’occasion de riches rencontres inter-
générationnelles. Cependant, l’activité décroît : 
en 2000 seules 2 classes sont organisées.

Une bibliothèque partagée  : dès 1974, 
l’incitation à la lecture est un des objectifs de 
l’Association. Une bibliothèque est créée, les 
ouvrages sont variés, livres pour adultes et 
enfants, bandes dessinées. Chaque année 
des stages thématiques sont organisés 
autour de la bande dessinée, de la lecture, 
des contes. En 1990, les actions d’incitation à 
la lecture s’ouvrent aux Loctudistes, un projet 
«  Livre ouvert à Loctudy  » est lancé au sein 
du centre. Dans la commune, peu d’initiatives 
et de ressources existent pour promouvoir la 
lecture pour tous, la bibliothèque paroissiale 
est très ancienne, les écoles ont leurs propres 
ouvrages. Les ressources de Renouveau 
représentent un potentiel sous-exploité. En 
s’inspirant d’un partenariat conclu entre un 
village vacances d’Auvergne et sa commune 
d’implantation, le directeur du centre propose à 
la municipalité la mise en commun de moyens 
en vue de la création d’une bibliothèque 
accessible toute l’année aux Loctudistes et aux 
résidents de Renouveau. Le conseil municipal 
de décembre 1991 vote le projet. La convention 
de partenariat stipule que la bibliothèque est 
hébergée dans une maison de Renouveau (la 
maison Salaün) qui possède un accès direct 
sur la rue de Langoz, que le financement de 
son aménagement est assuré à 50% par la 

Direction Régionale des Affaires Culturelles, 
36% par Renouveau, 24% par la Commune et 
que le budget de fonctionnement est partagé 
à part égale entre les deux parties. En période 
d’accueil de ses résidents, Renouveau est 
responsable de la gestion, le reste de l’année 
elle est confiée aux bénévoles recrutées par la 
mairie (Mmes Chaffron, Hascoat et Pochard). 
En 2000, la municipalité décide la création 
d’une bibliothèque et rachète le fonds de 
livres de Renouveau. L’inauguration a lieu le 
07/02/2001. Les résidents peuvent y accéder 
gratuitement. 
Pendant plus de 40 ans, Renouveau a accueilli 
des milliers de familles, leur présence a généré 
une activité économique locale et contribué 
à la notoriété touristique de Loctudy. L’arrêt 
des activités du centre du Dourdy (1100 
nuitées) et du village Renouveau (300 nuitées) 
marque à la fois la fin d’un important tourisme 
social dans la commune et la disparition de 
structures d’hébergement et d’animation aptes 
à développer une activité de tourisme et de 
loisir tout au long de l’année.

Renouveau un village vacances au cœur de la 
ville par son implantation mais aussi par son 
implication dans la vie touristique, économique 
et culturelle de Loctudy.



Lors des conseils municipaux du 04 
mars et 23 septembre, nous avons posé 

la question des difficultés du logement 
des saisonniers. Loctudy a eu une forte 
fréquentation lors de la saison estivale 2022. 
Cependant des saisonniers ne sont pas 
venus travailler sur notre territoire, faute de 
logement ou d’engloutir une bonne partie de 
leur rémunération dans le logis. Capter cette 
main d’oeuvre saisonnière, passe aussi par 
la capacité à la loger. La CCPBS a été saisie 
du sujet, elle a mandaté une association 
pour un diagnostic des besoins réels.  
A l’issue, un plan d’action va être établi en 
lien avec notre commune. Nous continuons à 
suivre et travailler ce dossier vital pour notre 
économie locale.

Suite au départ brutal de Pascal cet été, c’est 
dans ce contexte difficile pour nous tous, 
que nous accueillons dans notre groupe 
d’opposition, Jacques de Bermingham. 
Jacques, comme Pascal, fait partie des 
« piliers historiques » de notre équipe depuis 
le début, colistier des listes « Loctudy, Cap 
sur l’Avenir » en 2014 et « Un Avenir pour 
Loctudy  » en 2020. Au sein du conseil 
municipal, Il représente, en autres, pour notre 
groupe, les résidents secondaires (dont un 
nombre de plus en plus important votent sur la 
commune). Il siège dans deux commissions : 
aménagement du Territoire et Démocratie 
participative, communication. Jacques est 
expert en construction bâtiment près de la 
Cour d’Appel de Rennes, il a également une 

grande passion pour le monde maritime. 
Avec lui nous allons continuer à porter vos 
valeurs dans notre travail d’élus qui nous 
ont toujours animé depuis le début de cette 
mandature.

Degemer mat Jacques.

Les élus de la liste apolitique  
« Un Avenir pour Loctudy »
J. BRETON, D. CANTIN, M. PERON-LE 
GUIRRIEC, L. BOTREL, J. DE BERMINGHAM

Contact : contact.avenir@loctudy.org
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POINTS DE VUE
SAVBOENT

Après un été lumineux, cette fin d’année 
s’avère particulièrement sombre pour 

beaucoup d’entre nous ; les économies 
d’énergie nous préoccupent tous. Sur ce point, 
dès le conseil du 18/12/2020, nous étions 
intervenus en évoquant la pollution lumineuse 
d’une part et les économies à réaliser d’autre 
part. Mais un peu d’histoire s’impose : 
comment sommes nous passés en 25 ans 
d’une situation nationale d’autosuffisance 
de production d’électricité à la situation 
énergétique d’aujourd’hui ? La libéralisation 
du secteur de l’énergie, son ouverture à la 
concurrence et la fixation des prix totalement 
déconnectée des coûts de production et de 
transport engendrent cette flambée des prix; 
la guerre en Ukraine n’explique pas tout. C’est 
bien le cours de la bourse de l’électricité, 
la hausse des taxes et les marges des 
fournisseurs privés qui font s’envoler les tarifs.

Sur le plan local, rappelons nous l’achat 
groupé d‘électricité organisé par la commune 
en 2021 (voir notre contribution dans l‘Estran 
79), quel bilan ? La commune va t’elle déployer 
autant d’énergie à aider les concitoyens qui le 
souhaitent et qui avaient adhéré à la démarche 
à faire marche arrière aujourd’hui ?
Par ailleurs, les mesures prônées pour 
faire des économies d‘énergie qui ont été 
relatées dans la presse ont été décidées 
par la seule majorité alors qu’à notre  
sens l’opposition aurait due être associée  
à cette réflexion d’autant plus que d’autres 
secteurs (eau, aménagements urbains, 
panneaux photovoltaïques, fonctionnement 
des services…) mériteraient qu’on s’y attardent.
La co-construction est un terme qui reste à 
décliner sur le plan pratique, de même que la 
transparence. En effet, les pv de conseil, dans 
lesquels sont reproduites les interventions de 

l'opposition, étant difficilement accessibles, 
nous sommes intervenus pour demander une 
évolution du site internet.

Ceci ayant été réalisé, vous pouvez désormais 
accéder  de la manière  suivante en allant sur 
le site de la commune-ma mairie-les séances 
du conseil municipal.

Nous vous souhaitons une bonne lecture.

Kénavo et joyeuses fêtes de fin d'année à 
toutes et à tous.

N’hésitez pas nous contacter : loctudy.gauche.
ecologie@gmail.com

Les élus de  
« Loctudy – Solidarité –
Environnement »
C. CORFMAT, A. FLAMAND

En cette période de crise économique et 
énergétique, notre municipalité a activé 

de nombreuses pistes pour ne pas impacter 
le budget de la commune et permettre aux 
loctudistes de trouver des services publics 
en cohérence avec leurs besoins.
En termes d’économies d’énergie, un plan 
offensif a été mis en place permettant 
d’anticiper les augmentations de 
2023  :  le chauffage est donc modéré 
dans les équipements conformément 
aux préconisations gouvernementales, 
l’amplitude de l’éclairage public réduite, 
l’utilisation des équipements optimisée et  
des travaux de rénovation énergétique  
lancés. Nous avons cependant souhaité 
maintenir les illuminations de Noël, celles-ci 
étant peu énergivores et permettant 
d’apporter des étincelles dans les yeux des 
plus petits et des plus grands, un nouveau 

décor permettant de belles photos en famille 
sera d’ailleurs mis en place !
Vous le constaterez, malgré les baisses de 
dotations et les impératifs budgétaires, nous 
avons choisi pour Loctudy de poursuivre et 
d’intensifier notre programme d’actions : 
amélioration du cadre de vie, sécurisation 
des déplacements, création de nouveaux 
logements avec les bailleurs sociaux ainsi 
que d’un lotissement communal à Briemen 
pour permettre à nos jeunes de s’installer et 
de vivre ici.  
Malgré le plan de casse annoncé pour les 
activités de la pêche, nous gardons espoir que 
les quotas de pêche soient bien maintenus 
sur le territoire et que notre port poursuive 
sa dynamisation et sa diversification. En 
cette période conjoncturelle particulière, il est 
plus que nécessaire de dépasser les clivages 

politiques, afin de continuer à développer 
ensemble les différents enjeux nécessaires 
au rayonnement de la Cornouaille.
Saluons aussi le formidable travail des 
associations locales qui mois après mois, 
s’associent à nos actions festives, sportives, 
culturelles et contribuent ainsi au dynamisme 
des loctudistes.

Les élus de « Ensemble Poursuivons »
C. ZAMUNER, A. PRONOST, 
P. QUILLIVIC, C. DANION, J-M. GAIGNE, 
C. BARBA, A. CROGUENNEC,  
M. BERNICOT, H. DE PENFENTENYO,  
M-B. MARZIN, B. MASSONNEAU,  
M. LE BERRE-COÏC, F. LE CORRE,  
A. MADELEINE-RIOU, M. BEREHOUC,  
C. LE LEVIER, S. GUILLOUX, M. PAUBERT, 
A. GUERIN, M. RIGAUD
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Recensement citoyen obligatoire pour les jeunes 
de 16 ans

Pourquoi, pour qui ? Le recensement 
est obligatoire pour tous les jeunes 

de nationalité française, garçons et filles 
dans les trois mois qui suivent leur 16e 
anniversaire. Ils doivent se faire recenser 
notamment pour : 
• être convoqué à la Journée Défense et 
Citoyenneté (JDC) et pouvoir s’inscrire à 
partir de l’âge de 18 ans à un examen (BEP, Baccalauréat...), à un concours administratif ou 
à l’examen du permis de conduire ;
• Être inscrit automatiquement sur les listes électorales dès l’âge de 18 ans. 
Comment ? À la mairie (service État civil) ou par internet sur www.service-public.fr muni 
d’une pièce d’identité, du livret de famille et d’un justificatif de domicile.

Plan d’alerte et d’urgence risques exceptionnels et 
climatiques : inscription sur le registre communal 

Si vous êtes une personne âgée, isolée ou en situation de handicap, domiciliée sur  
Loctudy, vous pouvez, si vous le souhaitez, vous inscrire sur le registre communal en 

contactant le CCAS de Loctudy au 02 98 87 40 02 ou par mail ccas@loctudy.fr. Votre 
inscription sur ce registre permettra, en cas de déclenchement par la Préfecture du Plan 
Alerte et d’Urgence consécutif à une situation de risques exceptionnels, climatiques (grand 
froid...), de vous apporter les conseils et l’assistance dont vous pourriez avoir besoin.

Le guide-agenda de poche 2023 de Loctudy

La commune de Loctudy réalise, chaque année, un guide-agenda de poche 
ludique, coloré, présentant l’ensemble des équipements et services publics 

de la commune. L’on y retrouve aussi des informations utiles et pratiques, 
tel l’indispensable annuaire des associations locales. Ce livret contient 
également un plan de Loctudy et le calendrier des grandes marées 2023. 
Il est édité par la société InfoCom et financé grâce à la participation des 
commerçants et artisans locaux que nous remercions vivement pour leur 
engagement et leur soutien. Gratuit, il sera disponible à partir des vacances 
de Noël chez les commerçants et dans les différents points d’accueil du 

public : Mairie, Office de tourisme, Centre culturel, Complexe sportif, Médiathèque et Musée 
Conserverie Le Gall. 

Nuisances sonores 

Le bruit constitue l'une des nuisances qui porte le plus gravement atteinte à la qualité de 
vie et à la santé : tout le monde doit être acteur pour une qualité de vie partagée. Les 

particuliers effectuant des travaux de bricolage ou de jardinage à l'aide d'outils susceptibles 
de causer une gêne sonore doivent respecter les jours et horaires suivants : du lundi au 
vendredi de 8h30 à 19h30, le samedi de 9h00 à 19h00, le dimanche et les jours fériés de 
10h00 à 12h00 (arrêté préfectoral du 1er mars 2012 portant réglementation sur les bruits 
de voisinage dans le département de le Finistère).

Crotte alors !

Qui n’a jamais marché dans une crotte de chien au beau milieu d’un chemin côtier et 
sur un trottoir ? Merci aux propriétaires de ramasser les déjections de votre animal. 

La commune, quant à elle, met à disposition un distributeur de sacs spécialement conçus 
pour les déjections canines à l’office de tourisme, au port de plaisance et à différents 
accès au sentier piéton du littoral.

Dispositif d’alerte SMS 
« Risque de submersion marine »

Le site internet de Loctudy est équipé d’un système d’alerte par SMS en cas de risque 
de submersion marine. Le formulaire d’inscription à ce service est simple et rapide 

à remplir. L’abonnement est gratuit, il vous suffit de vous connecter sur le site internet  
www.loctudy.fr et de se rendre directement en bas de la page d’accueil.

état civil 
Bienvenue à …
30.04.2022 Livaï RIOU
22.06.2022 Victorine NICOLAS
01.07.2022 Paul GUENNOC DROAL
22.07.2022 Lily SURWILO
27.07.2022 Adélaïde SÉNÉCHAL
12.08.2022 Vigo MSIKA
14.08.2022 Nael UGUEN
22.08.2022 Ylenzo FIRMIN
31.08.2022 Eléanor ARHAN

Félicitations à …
14.05.2022 Antoine VÉZO et Céline FINOT
21.05.2022 Christophe GAVEAU et Sophie LE CRAS
04.06.2022 Pierre LACOSTE et Morgane COQUET
04.06.2022 Grégory JOGUET et Pauline CASTRIC
11.06.2022 Benjamin BESNIER et Christelle GOURMELON
11.06.2022 Samuel RODRIGUES et Amélie LE GUEN
18.06.2022 Julien LE LOC’H et Jessica ESCULTURA
23.06.2022 Jonathan COLLACOTT et Camille LEFÈVRE
24.06.2022 Arnaud CHAUVELON et Pauline MASSIOT
02.07.2022 Dominique LE GUILLOU et Adeline RAYMOND
13.07.2022 Laurent CRIOU et Arnaud CHAMPENOIS
15.07.2022  Charles MARTIN et Sophie DE PENFENTENYO  

DE KERVEREGUEN
06.08.2022 Patrick THÉALLET et Florence ALBRAND
12.08.2022 Meriadec SILLANPÄÄ et Fatin Zunairah BINTE ZULKIFLI
13.08.2022 Clément BARRET et Delphine PRZEWROCKA
25.08.2022 Jean-François MINIEBOIS et Camille GOLHEN
03.09.2022 François HEURTEBIS et Marion COLINEAUX
10.09.2022 Joseph FORTIN et Blandine GUEPIN
10.09.2022 Loïc FOLGOAS et Malvina ROCHER

Souvenirs de …
01.05.2022 Yvette GOUZIEN veuve HENTIC
04.05.2022 Rachel RAPHALEN
06.05.2022 Michel LE COZ veuf GUÉGUEN
20.05.2022 Josette VOLANT épouse LAVERRIERE
29.05.2022 Marie-Paule LEBOUCHER épouse DONNIOU
03.06.2022 Didier GADONNA
05.06.2022 Denise LE ROUX veuve CHEVER
06.06.2022 Alexandre POULIQUEN époux RENOUF
17.06.2022 Alain MILLAN
20.06.2022 Pierre LEPRÊTRE époux CAYZEELE
21.06.2022 Paule VOLANT
22.06.2022 Louise CARIOU veuve LE PAPE 
04.07.2022 Jacques GUIZIOU époux GOUZIEN
05.07.2022 Paul VANEECLOO
07.07.2022 Pierre LE COSSEC époux LE MARECHAL
08.07.2022 Robert GOUZIEN époux HELIAS
11.07.2022 Claudie ECHARDOUR
17.07.2022 Josiane MORVAN épouse JACQ
20.07.2022 Marie-Hélène LE MOIGNE veuve DUIGOU
21.07.2022 Pascal LE CARRÉ époux CUMUNEL
01.08.2022 Nicole HERMAND épouse ROLLEY
01.08.2022 Jean-Claude JACQ veuf MORVAN
05.08.2022 Corentin LE BOT
10.08.2022 Henri TANGUY
10.08.2022 Pierre LE MOIGNE époux BONHOMME
14.08.2022 Louise NEDELEC veuve COSSEC
17.08.2022 Jacques MARTEAU époux LÉPINETTE
26.08.2022 Marie MONOT veuve LE MARC
30.08.2022 Corentin BERTHELOT époux MAHE
22.09.2022 Marcel HELIAS époux LE GUELLEC

QUELQUES BRÈVES 
BERR HA BERR 



C’est utile pour vivre aujourd’hui 
et construire demain !
Les chiffres du recensement de la population 
permettent de connaître les besoins de la 
population actuelle (transports, logements, 
écoles, établissements de santé et de retraite, 
etc.) et de construire l'avenir en déterminant 
le budget des communes.

C’est encore plus simple 
sur Internet !
Une notice d’information contenant des codes 
vous sera remise par votre mairie pour vous 
recenser en ligne à compter du 19 janvier 2023.

C'est sûr !
Vos données sont protégées. L’Insee est le seul organisme habilité

 à exploiter les questionnaires et cela de façon anonyme. 

Pour en savoir plus

ou renseignez-vous auprès de votre mairie.le-recensement-et-moi.fr

! Le recensement de la population est gratuit !

en partenariat 
avec votre commune


